
HISTOIRE
nevOLÜTlOMAIBE.

SÀV/1T.

LIBERTÉ, ÉGALITÉ,

FRATERNITÉ
OU











Le produit de céttè première livraifon eft deftinê 
/* au foulagement des hommes bleffes au fiége 

de la Baftillé, aux veuves & aux enfans dé 
ceux qui y ont péri, ou qui font morts desi 
fuites de. leurs blefluréa?

tes pièces originales feront dépofées au Lycée jufqu’à. 
la fin du mois d’août j tout le monde aura la liberté, 
de les .y yoir*
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AVERTISSEMENT, '

JLjA prife de la Baftillé, dé ce monument 
dé la tyrannie, élevé depuis plus de quatre 
fieclês , détruit éh moins dé quatre 
heures , vient de nous. ouvrir ùn dépôt 
précieux, èc nous nous hâtons dé publier 
Ce qu’il nous offre. Oh y trouvera un re­
cueil de preuves & d’exemples des âtrO-= 
cités auxquelles «’eft incèfiâhiment porté 
le defpotifme miniftéfiel. Cette révélation 
eft faite pour intéreflèf tout le blonde 5 des 
individus de tout âge, dé tout fexe, de 
tout rang, de toute fecle & de toute pro-- 
feffion, dés étrangers Sç des habitans de 
tous les pays de l’Europé s’étant trouvés 
fuccêffivement confondus àVeé la foule des 
infortunés qué la France fé voyoit enlever 
à chaque inftant ,• pôtlf être déténus dans 
ce lieu funefte. Les hommes même les plus 
criminels poiivoient avec failon le vanter 
d’y être' renfermés ihjùftement, puisqu’ils

A



Tétoiedt fans 1 aveu', ou plutôt Contre 
toutes les réclamations de la loi. Que di­
rons-nous donc des innocentes victimes 
que la haine,- déguifée fous divers pré­
textes , y à accumulées, fur-tout depuis 
un fîécle? On fait avec quelle révoltante 
facilité les gens puiffans, & même les plus 
obfcurs fubalternes, qui avoient directe­
ment ou indirectement accès auprès d’un 
miniftré, fatisfaifoient leurs pallions en ce 
genre. Si quelqu’un pouvoir l’ignorer en­
core, il en trouverait mille & mille preu­
ves dans la, collection que nous offrons au 
public. Il feroit à delirer que les feuilles 
de ces .archives d’iniquité fulïent toutes 
fous les yeux de tout le monde; elles prou­
veraient de plus en plus l’importance & 
l’avantage de la conquête ; elles décide- 
roient ipê'me à l’entreprendre de nouveau, 
fi jamais lès circonltances l’exigeoient. 
Audi ne croirions-nous pas nous conduire 
en bohs citoyens, fi nous nous confor­
mions aux vues de ceux qui voudroient 
que l’on formât de ces papiers un vafte



'unique dépôt Nous vôyohs üh izêfe 
bien plus fincéremeht patriotique dans là 
publication de chacune de ces pièces; leur 
révélation offre lé fëul moyen d'en corn* 
pofér lé tableau des attentats du gouvérne* 
ment arbitraire s & d'en former enfin la pré­
face dé la confiitution , comme l’a fi bien 
dit un des repréfen'tans de la nation»

Pendant qu’on démolit' l’.affreux palais 
de la vengeance, nous frappons, de notre 
.côté &c à notre maniéré, une des plus motif 
trueufes têtes de l’hydre du defpotifme^ 
Publier fes myftëres, c’eft lè combattre 
affez pour accroître, s’il eft pôffible, l’hor­
reur qu’il infpire aujourd’hui : c’eft dans 
cette vue que nous nous empreffons dé 
dévoiler à l’Europe entière les crimes, fe- 
crets de cette foule de tyrans paffagers que 
l’on nômmoit miniflres-.. Nous aVohs la fuite 
à-peu-près complétés & l-hiftoire abrégée 
de leurs excès pendant un liecle entier ÿ 
c’eft-à-dire, pendant les deux plus longs 

^régnes de la monarchie françoifë/ Oh y 
. Verra fucceffivement les iniquités des Phe-
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lypeaux, des Le Tellier, des Louvois , dès 
Colbert meme ( tant un pouvoir illimité 
eft peu fait pour l’homme ! tant il eft dan- 

: gereux dans ; les meilleures mains ! J des 
'Chamillart, & de la plupart-des miniftres 
du dernier régné. La manifeftation au­
thentique de leurs crimes va étonner les 
mânes dé leurs maîtres : puifiè-t-elle ef­
frayer leurs luccefleurs !

Un comité de gens de lettres & de ci- O i
toyens zélés s’eft chargé'de la rédaction 
des papiers conquis, qui lui ont été & qui 
lui feront remis ; & ce qu’il publie en ce 
moment eft le premier fruit de fes tra­
vaux. Il continuera le dépouillement &c 
l’analyfe de tout ce qui lui eft confié; c’eft 
le feul moyen de conferver des pièces in- 
térellàntes , déjà éparfes, qui dans peu 
feroient perdues fans refipurces, fi on ne 
les récueilloit au plutôt. Il recevra avec 
reconnoifiance celles qu’on voudra bien 
lui communiquer encore. Il a nommé un 
fecrétaire qui eft chargé de les coter , de 
les parapher, d’en délivrer un reçu à leur
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propriétaire, & de les leur remettre à la 
première réqüifitîon.

On ne prétend pas. donner^ au public 
une hiftoire de la Baftille , mais feule­
ment des pièces intéreffantes qui pourront 
ïervir à la compofer un jour. Dans cette 
vue, nous nous appliquons ffcrupuleufe-. 
ment à bien claffer tôuçes les pièces rela­
tives à l’époque & aux caufes de la dé-; 
tention & de l’élargifiement des prifon-., 
niers. Nous jugerons nos efforts récom- 
penfés au-delà de leur mérite, fi notre 
exemple eft.fuivi par d’autres; fi du moins 
le réfultat de nos recherches infpire aux 
poffeffeurs de diverfes pièces affez de con­
fiance & de zele pour qu’ils s’empreffent 
à nous communiquer'ce qu’ils ont’entre 
les mains. Peut-être l’influence de nos 
foibles travaux fera-t-elle plus puiffante 
ëc plus étendue que nous ne le penfons. 
En général, il eft flatteur de mériter & 
d’obtenir la confiance ; 6c ceux qui feront 
chargés par ^autorité publique de faire le 
dépouillement des papiers qui font en fa

■ • / :'S.. ’ 3' . 



pofleffion, n’obtiendront pas cette con­
fiance, s’ils n’imitent notre conduite fran­
che & défintérefTée. S’ils cherchent a exa­
gérer ou à atténuer les torts, à controuver 
des faits ou à en diffimuler, à pallier les. 
cffrnipels abus du pouvoir, ou à les excm 
fer, on comparera leurs réfuitats aux nô­
tres : ainfi nous lès mettons, dès ce mo-' 
ment, dans l’heureufe impuiflance d’être 
vils/ ne leur lai fiant d’autre parti à prendre 
que celui d’imiter notre droiture & notre 
impartialité.

L’aflemblée de MM. les électeurs a im 
vite lès diverfes perfonnes qui-' pôuvoient 
pofleder des papiers ralfièmblés au- faç de- 
la Baftille, à les porter à. l’hôtel-de-ville ; 
fi, en faifant cette invitation, ils enflent 
compofé un comité d’hommes- chargés de 
travailler fur-le-çhamp à l’analyfe de ces 
pièces, &: de rendre cette analyfe publi­
que, nous aurions ? fans héfîter, fiait le 
facrifice de ce que nous pofledions, sûrs 
de pouvoir jouir dans peu de la çollëéHôn^ 
entiefè. Mais puifqu’.ôfi rie s’éfi éft'^oinE
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occupé, puifqu’aucuncomité relatif à cet 
objet n’eft formé, puifque les .papiers dé- 
pofés à l’hôtel-de-ville, y font couverts 
d’un voile auffi impénétrable que celui qui 
les déroboit aux yeux quand ils étoient 
fous les voûtes de laBaftille, nous croyons 
devoir, autant qu’il eft en nous, fatisfaire 
à cet égard la jufte èc impatiente curiofité 
du public (r).

. Nous ne chercherons pas àT faire* valoir 
notre travail,' en entrant ici dans le détail 
des foins. & de la diligence que nous avons 
dû employer pour mettre , en. un auffi

(i) Nous ne penfons pas que des citoyens libres au­
jourd’hui, puifqu’ils ne font plus que fous l’empire des 
loix, puiffent fe laifler intimider par aucune menace 
quand ils ne violent aucune loi ; c’eft pour cela que nous 
n’avons aucun égard à un bruit qui s’eft répandu , & 
qui eft fans doute dénué'de fondemens , -que l’on feroit 
à main armée une perquifition chez les perfonnes foup- 
çonnées de garder des -pièces trouvées à la Bâftille. 
On fent trop qu’une telle inquifition ne peut-avoir 
lieu ; elle eft trop contraire aux principes aâuels, 
pour qu’il nous vien.ne__à l’efprit d’en prévenir les flirtas 
en gardant le’ filence fur ce que nous poffédpris.. -

A 4 • 



court efpaçe de tems, l’ordre néceflaife 
entre des pièces railemblées, au hafard ; le 
public verra par la fuite 5 à. mefure que 
nous avancerons , quelle quantité de pa­
piers ont. fucçeffivement paffé entre nos 
mains. Il fuffira de, faire remarquer que 
les archives de la. Baftille, de cet antre, 
où d’illuftres brigands, çrpyoient mettre en 
sûreté les inftrumens de leurs: violences, 
étoient le dépôt des pièces relatives, non- 
feulement à cette forterelfè même, mais 
encore'au Fpr-l’Evêque, à Vinçenùes 
à plusieurs autres prifons d’état; on y raf-- 
fembloit auffi les papiers de la police, & 
nous y avons trouvé beaucoup de bulletins 
dç fes agens. En un mot, c’eft à ce cloaque 
infect qu’alloient fe dégorger fecrétement 
tous les canaux du delpptifme, après, avoir- 
répandu U défolation fur leur route,.

Ce dépôt réuniflbit des objets!, de tout 
genre. Nous y avons trouvé des papiers de. 
famille importans, & nous lés avons fait 
remettre fcrupuleufement aux pèrfonnes 
qu’ils pouvpient intérefler ; des traités de
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paix; des plans d’attaque & de campe- 
rnent ; des ouvrages manuScfits & impri-

Imés fur toute forte de fujets ; jurifpru- 
dence, législation, tactique, médecine,, 
chimie, tout y étoit confondu, parce qu’à 
certaines époques prefque tout étoit éga- 

! bernent criminel aux yeux du pouvoir di­
rigé , ou alternativement, ou à-la-fois, 

kpar l’ignorance par la haine. Parmi les
■livres, mis à l’zWex, dans ce château, fe’ 
■ trouvent une foule d’ouvrages qui font au- 
I jourd’hui l’ornement de nos bibliothèques : 
■ tant les fuppots que l’abus du pouvoir a: 
g employés comme inquisiteurs , ont mé- 
I connu leur Siecle.,- tant ils fe font aveuglés s 
I dans leur déchaînement contre le progrès 
I des lumières ! Aujourd’hui, que fe m'ani- 
I. fefte plus que jamaisTimpuiSfance de leurs 
! efforts, nous devons plaindre les écrivains 

g philofophes , réduits à lutter contre les 
obftacles & les dangers qu’il falloir braver 
alors pour nous ouvrir les yeux ; mais nous 
devons, en même tems, bénir le jour hem 

t reux qui nous allure que leurs fuccefleurs
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ne feront plus rallentis dans leur marche I 
par ces odieufes entraves.'

Dans cette première livraifon, notre I 
travail a eu pour objet un dépouillement I 
exaétde tous les regiftres d’entrée & de 
fôrtie qui font en notre poflèffion. Il en ' 
eft réfulté un tableau divifé par année ; 
après le nombre qui exprime l’année, vient 
celui des prifonniers détenus dans cette 
période; enfuite le trouve le nom des mi- 
niftres qui ont çontrefigné les ordres de 
leur détention, & les caufes les plus gé­
nérales de cette- détention. Par ce plan 
fîmple & clair pour tout le monde y nous 

. avons voulu épargner à nos lecteurs toute 
eïpece de travail, & leur éviter en même 
tems le dégoût que nou? avons été obligés 
de furmonter, en voyant avec détail des. 
fuites nombreufes de perfonnes arrêtées 
fous lé plus ridicule prétexte, énoncé au­
tant de fois qu’il y a de noms d’individus 
infcrits. Ainfî ce même leéteur, qui verra 
ici avec indignation , & par conféqueht 
avec intérêt, que vingt perfonnes, à telle.

fépoque 
pour c 
de l’ei

■yeux 
■fuite 
Ifonne 
■rentre 
lavons 
■tif ai

tout 
ne ri

K■ tre v 
■ vàti•f1 l’hd
1 pfïi

Si 
me 
rie 
1er 
p< 
ç< 
p

I f
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lC^e époque, furent arrêtées , par exemple, 

pour convulfîons , n’auroit éprouvé qbe 
°Üfe de l’ennui fi nous avions mis fous fes 
Cnt yeux l’épithete de convulsionnaire, à la 
de fuite de chacun des noms ;de ces per* 

;eiî fonnes. Après les caufes générales de dé* 
e’ , tention, nous avons placé ce que nous

1[avons trouvé de particuliéreihent rela* 
te tlf aux prifônniers de chaque année. Par* 

’’’■ tout nous nous fommes fait un devoir de 
ne rien négliger d’intéreflant, de n’omet* 

■ tre aucun nom important, aucune obfer* 
n ly^tion piquante. Tout ce qui a rapport à

I l’hiftoire ,foit des événemcns, foit des 
opinions, aux différentes époques, eft foi- 
gnéufement confervé dans' ‘ cette notice. 
Si quelquefois nous ne faifons que nom* 

■ mer un prifonnier, c’eft qu’il ne fe trouve 
| rien de plus fur le regiftre. Tour mettre 
I le lecteur plus au fait de notre travail, 

pbùs avons diftingiïé ce.que nous avons 
popié fidèlement- dans lés pièces origi* 

K paies, en renfermant entre deux crochets 
I ée qui n’eft Amplement rapporté que par 



extraits. Mais nous pouvons affùrer que la I 
partie de ce recueil'qui a été faite par I 
extraits, que les moindres notes même, I 
font toutes fondées fur des preuves four- I 
nies par les regiftres : en forte que tout I 
l’enfemble de cet ouvrage eft également I 
authentique. Afin de lailler au public la 
facilité de s’en convaincre, nous avons dé- I 
pofé les pieeeâ originales au Lycée , ou 
tout le monde aura, jufqu’à la fin du mois 
d’août, la liberté d’aller les çompulfe.r de­
puis midi jufqu’à deux heures.. Nous recu­
lerions très-volontiers ce terme, fi nous 
ne fentions qu’il eft de notre délicatefte de ' 
rapprocher celui où nous devons rendre 
les pieçes, dont nous avons fait ufage, 
aux perfonnes qui ont eu la bonté de nous 
les communiquer,

■ Nous avons fait précéder l’extrait des 
regiftres de celui d‘un réglement concer- . 
nant la BaftilJe. Ayant d’introduire nos 
lecteurs dans l’intérieur de ce château, 
nous avons cru naturel de les inftruire * 
des réglés qui y çt oient obferyées,
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Si, comme on n’en peut douter, la 

prife de-la Baftille a beaucoup contribué ■> 
à la révolution actuelle, nous ne pouvons 
en goûter les fruits , même d’avance Sc 
comme par anticipation, nous në pou­
vons, en fatisfaifarit notre curiofiyé en 
apprenant ce que nous dévoilent les pièces 
dont nous publions l’analyfe, oublier ceux 
dont le courageux dévouement nous a valu 
cette jouiflance dé notré efprit, & nous 
procurera les avantages plus folides que 
nous'devons tirer dans peu d’une révo­
lution fur laquelle ils ont tant influé. Les 
oublierons-nous, en jouiflant tranquille- 
ment de ce qu’ils ont conquis au prix de 
leur fang? Non, par cette indifférence 
nous nous' rendrions coupables d’une in­
gratitude dont nous fommes très - éloi- O A .X
gnés : ainfî nous ne regardons pas le béné* 
fice qui peut réfulter de la publication de 
cet ouvrage, comme nous appartenant ; 
nous le deftinons au foulagement des 
hommes blefles au flége de la Baftille, &C 
aux veuves 6c aux enfans. de ceux qui y



ont péri, ou qui font morts des fuiten 
de leurs bleffures^ D’après cet engage-l 
ment, dont nous âlEïtoils, l’exaCte fidé-l 
lité‘, ceux qui fe; procureront des exem­
plaires de notre livfaifon, auront la fatis- 
faétion de concourir à une bonne œuvre ,1 
tout en acquérant, à très-peu de frais,. 
Une collection prccieufe Sc intérelTante; I



|d’ un manuscrit
■

TROUVÉ A LA BASTILLE.

' - ...................7 " •••• *

I O BS É R V A T I O N S

I Concernant les ufages & réglés du château 
■ j ? ' . royal de la Baftille.

, i°. Sur les ordres que NL le gouverneur de la 
Baftille reçoit des quatre fecrétai res d’état pour 

■ recevoir des prifqnniers où pour les mettre en 
A liberté, ou autres motifs, M. le gouverneur 

en donne avis à celui dont la lettre de cachet 
■ eft contrèfignée. M. le gouverneur doit obfer- 
■ ver que le miniftre qui a le détail de Paris , 
I doit être, informé de' tout ce qui eft émané 
I des trois autres fecrétaires d’état, d’autant que 
1. la Baftille-eft de fon département, & qu’il doit 

s lavoir ce dont il eft queftion.
2°. Lorfque M. le gouverneur reçoit des 

I lettres de M. le lieutenant - général de police, 
I commiflaire du roi à la Baftille, pour recevoir
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queique.prifonnier, ou pour en mettre en liberté) 
ces lettres s’appellent lettres & anticipation, juf- 
qu’à te qu’il envoie le? lettrés du roi pouf 
les autorifer ; M. le gouverneur en donne 
avis au mîniftre, qu’il a reçu un tel fur ün'e 
lettre de M. le lieutenant de police en atten­
dant les ordres, foit pour Une entrée , foit pouf 
une fortie.

Lorfque M. le gouverneur a reçu les ordres 
du roi, qui autorifent ceux de M. le lieutenant- 

- général de police/on lui renvoie Tes propres 
lettres d’ordres.

Quand M» le gouverneur reçoit des ordres 
‘ du roi ou des lettres de M. le lieutenant-général

de police, il aura la bonté de ne les remettre 
qu’aux officiers du château , lorfqu’il s’agira 
de^ce qui concerne l’affaire dé l’intérieur du 
château pour mettre à éxecution,lefdïts ordres 
ou lettres.

Il arrive quelquefois que des feigheurs fe 
rendent eux - mêmes à la Baftille & portent 
l’ordre pour les y recevoir & remettent leur 

-épée.
M. le gouverneur en donne avis au fécré- 

taire d’état dont la lettre de cachet eft contre- 
fignée , & demandt. des ordres fur la maniera 
dont il 'doit fe conduire avec monfiéur un tel, 
qui s’eft rendu de lui-même audit château, foit 

poüj



t ’7 )
pour les traitemens ou les allantes que l’oiï 
pourroit lui accorder dans l’interieur du châ­
teau ou au gouvernement. . ,

M. le gouverneur doit être inftruit tous les 
jours de ce qui fe palTe dans l’intérieur, ainfi 
qu’au dehors, foit plaintes ou autres motifs.

S’il y a dés malades dans, les tours, le chi-: 
rurgieii doit én'rendrè compte à M. le gouver­
neur très-fouvent, foit du mieux ou du-mal.'

On fait avertir le médecin pour qu’il vienne 
voir le malade; on rend compte à M. le*gou­
verneur de fa fituation : alors le médecin or­
donne ce qui lui convient.

Si la maladie de la perfonne augmente & 
qu’elle deviêrihè dangereufe , pour lors M. le 
gouverneur en donne avis au miniftre , ainfi 
qu’à M. le lieutenant - général de police , & 
il demande fi l’on peut faire voir àii malade le 
confeneur de la maifon.

Si le médecin trouve le malade én danger, 
& que lè confeffeûr jugé à propos qu’il reçoive 
le fainti viatique , pour faire adminiftrer le 
malade , il faut en donner avis aü miniftre & 
à M. le lieutenarit-général de-policé;

Pour l1adminijlration des facremçns.

Pour l’exécution de cette cérémonie oh fait 
én force'1- qu’èllé fé Jaffe de nuit', ou du- rtïoihs
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à la brune on envoie à la Paroifie-un porte-r 
■clef qui conduit au château le cortège ; lorf- 
xju’il eft arrivé à la grille ou à la porte de 
bois, on cefle de fonner ; je dis la porte de 
,b>ois , parce qu’il arrive que le viatique vient 
quelquefois par la porte de l’arfenal

Alors on fait baiffer le grand pont du gou­
verneur , la garde fe. range des deux côtés du 
pont en dedans en état dé défenfe ;„en pareille 
■occafioti le tambour ne bat point j les deux 
flambeaux qui accompagnent le cortège, relient 
au corps-de-garde du château &‘le dais relie 
au bas de l’efcàlier dezla tour avec les deux 
perfonnes qui le portent ; il ne monte dans la 

. chambre du . malade que le porte-dieu & fon 
répondant ; on leur 'donne ordinairement fix 
livres. La cérémonie faite, le cortège s’en re­
tourne comme il eft entré ; le tout fe paffe 
flans bruit, & le porte-clef le reconduit à l’églife.

Si le malade vient à mourif, M. le gouver­
neur en donne auflî-tôt. avis au miniftre & au 
lieutenant - général de police, qui ordonne la 
procédure qui convient en pareille occalion.

A l’égard de l'enterrement, il fe fait la nuit 
à la paroiffe de faint Paul : deux porte-clefs 
y afliftènt*, y fervent de témoins, & lignent les 
regiftres., L’on' fait enterrer cette perfonne fans 
le npm de famille, à moins qu’il n’y ait des

I

4*
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'ordres contraires émanans ?de's,'.rnïnlâreS qui le 
'défendent-.

Il y a une lettre de M. le lieutenant-général 
de police pour laîfler entrer dans l’intérieur du 
château un commilTaire nommé par le miniftre, 
pour travailler fous les aufpices du magiïlrat. 
Ge commifl'aire aâuel eû M. le commiflair* 
Chéuon»

..-£)dp€nfei au cdfnptè,Àu roi*

Le bois que le toi fait donner aux prïfonniers 
pendant 1’111 ver ; M. le gouverneur en fait ï’a** 
Vance 'qu'é l’on po-rté fur les dépeûfes'.dês mois ■ 
du ïdïi~!"'" « '' ff". , ‘

Ordres. fies Wagifirats ifat-ïà fyùktirl.

Lé -îna^ifti-at ordonne que le médecin & ïè 
'chirurgien feront tous, deux appeilés lô'rfqu’îk 
feront d’eùfs' vifités > &'eft drefFero'nt ïè ràppOre 
le plus exaâ:, après quoi le magiftrat Ordonne 
la fépultùrè\ &z fous quel ïïorfi, il doit ètfè 
inhumé’j ceîte cérémonie doit fe faire ïoü'jdurst 
de nuit deux porte-clefs y affiftent comme i 
témoins» ■ ■ ■ v- '?■ [

itygenfi'S aa tdrffptè du rôk ■

Le jffiagrdrat accordé quelquefois à dè§ prï* 
fonhiers des hardes, comme linge-, bas b fou».

^ftehlilés; à ,le.ur ufagés Mvlg 
è a



I 2° I 
commiffaire en fait les avances, que l’on porte 

: fur les dépenfes des 'mois ainfi que le bois quef 
l’on porte comme dépenfes extraordinaires.

Pour une commljjion qui regarde un prisonnier.

Lorfqu’il y a une commiffion extraordinaire 
à la chambre de l’arfenal pour l’inftruétiond’un 
•procès'de quelque perfonne détenue au châ- 

. teau, M. le gouverneur en doit' être inftruit.
Si M. le lieutenant-général de police n’eft pas 
préfident de cette commiflîon, ni rapporteur en 
;cette affaire , il faut, des ordres à M. le gou­
verneur pour que le rapporteur^ puifle entrer 
dans le château pour l’inftruétion dudit procès: 
M. le gouverneur reçoit ordinairement les or­
dres du miniftre ou du magiftrat pour qu’il foit 
prévenu.

Lorfque l’on conduit les accufés à la chambre 
pour , leur jugement j M. le gouverneur ■ fait 
donner main forte à l’huiffier qui les vient cher - 
cher, muni d’une lettre de M. le lieutenant- 
général de police , où il eft dit de lui remettre 
tel & tel.

M. le gouverneur doit aulïi aVoir une lettre 
pour cette tranflation, foit du miniftre , foie 
<du, magiftrat qui l’autorife, ne connoiftant dans 
fa place que les ordres du roi.
i M. le gouverneur & les officiers du château 



ne pouvant aflez fe roidir & tenir la main au 
moindre relâchement qui peut arriver au .châ­
teau,^ dans là difcipline de la maifon on ne 
peut y avoir trop d’attention, & punir trop 
revêtement ceux qui y contreviennent./

Ufage pour ' le confejjeur. .

Le?confefleur de la Baftille peut voir toutes 
les perfonnes qui font dans le château quand 
le magiftrat l’ordonne.

Pour les gardes d’un malade.

Lorfqu’il y a un prifonnier malade dans les 
tours, qui a befoin d’une garde auprès de lui 
pour .en avoir foin, M. le gouverneur en donne- 
avis au magiftrat.

Il y a auffi des cas où, on met des gardes 
auprès de quelques-uns, pour veiller fur leur 
conduite , pour qu’il n’arrive point d’accident ; 
en ce cas on recommande à ces gardes d’avoir 
grande attention à veiller fur tout ce qui.fq 
paife, & en. avertir les porte-clefs,.lefquels etl 

1 donnent avis aux officiers du château.

Réception . d’un prijpnnisr. ' . . <

. Quand il arrive un .prifonnier, & qu’il ell 
dans la chambre du confeil du château, on 
lui yfait mettre fur la- fable tout ce. quiil
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'à dans Tes poches poh les lui Fait retourner 
jûfqu’aux . gouffets de Ta culotte ; fi c’eft un 
vaurien dont ■ ôn a de- la méfiance à jùfte titre, 
le porte-clef cherche autour de lui ,. s’il n’a 
rien de caché; après quoi l’on fait, l’entrée du 
prifonnier |où,Ton fait l’état de Tes 'effets qui 
fe trouvent fur lui; s’il fe trouve des papiers, 
Ton en fait un paquet que l’on cachette avec 
foin avec fon cachet, s’il s’en trouve un fur 
lui, & on le lui rend afin qu’il le garde ; s’il 
n’en a point, on le fcelle de celui du château t 
fur ledit paquet, on fait écrire au prifonnïer: ce 
"paquet m’appartient, & dn lui fait ligner fon, 
nom fur ledit paquet, 'afin qu’il Toit ouvert 
par le magîft’rat lorfqu’il vient l’interroger.

A l’égard des autres , effets du prifonnïer 
ôn né lui Tarife'aucun’ ferment , ni or, ni ar­
gent, comïne l’état en eft dreffé fur fon entrée^ 
ôn met lefdits effets qui relient dans un carton 
pour y être en garde; ce carton eft titré de 
l’étage & du nom de la tour où il demeure ; 
l’on’ a’&ttention de faire ligner au prifonnier fon 
entrée audit château.

Cérémonie pour Foctave de la Fête-Dieu.

Suivant l’ufâge , le jeudi de Toélave de la 
îeterpieu, la proceiîion palfe dans la place 
de la Baftille.5 la compagnie du château va, fuj



les dix heures du matin dans ladite place, & 
fe met en haie le longzdé la chauffée joignant 
le couvent des dames Sainte-Marie.

La,proceffion débouche par la, rue des Tour- 
pelles.- Lorfque l’on apperçoit le clergé , l’on 
fait la première décharge du canon ; le. dais 
étant à portée , l’officier qui commande latro'ùpe 
lui fait faite Je mouvement qui convient, le ge­
noux en terre & faire le falut.

Le faint facrement entre dans le couvent des 
dames Sainte-Marie; pendant cet intervalle l’of­
ficier fait faire trois décharges de moufqueterie, 
à fa troupe , St lorfque le faint facrement fort 
de l’églife , l’officier fait mettre genoux en terre 
à fa troupe; incontinent après l’on fait la féconde 
déchargé de canon.

Lorfque la proceffion fe met en marche pouf 
rentrer à la paroiffe , l’officier fait défiler St 
rentrer au château j la troifieme décharge d’ar- 

' tillerie fe fait à-peu-près lorfque la proceffion 
eft prête de rentrer à l’églife.

Ufage pour la Saint - Jeant

Suivant l’ufage de la Saint-Jean, là veille 
de la fête Ton fait trois décharges de canon 
à quatre heures- du matin ; le foir on fait un 

, feu de fagots dans la place de la Baftillê , l’on 
fait ce feu de fagots- dans le milieu de ladite
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place; la compagnie fort à neuf heures du foir," 
& va.à cette cérémonie ; elle fe met en haie autour

g du feu.
‘Quand ils font placésl'officier qui les com­

mande prend un flambeau qui le fuit, & va 
mettre le feu au fagot; dans l’inftant la pre­
mière. décharge de canon fe fait, la fécondé 
décharge de» canon fuit, & entre la troifieme 
décharge de canon la troifieme de moufqueterie 
fe fait en même tems par la troupe, & lors­
qu’elle eft faite , l’offiçier entre au château avec 
fa troupe»,

Obfervations fur tes vif tes des princes du fangt 
ducs officie.rs gardes du. corps du roi.

Les princes & princefles du fang n’entrent 
jamais dans l’intérieur de la Baftille.

. En 1716, M. le" duc de Richelieu & M.lp 
duc de Gacé étant détenus audit château , mon- 
feignëur le prince, de Conti eft venu .voir Mile, 
duc de Richelieu ; fuivant l’ordre à M. lesou-'- 
verneur de laifler monter M. le duc prifonnier 
dans le carroffe de monfeigneur le prince de 
Çojiti > flp-î au bas de la planchette d^i 
premier pont , l’on plaça quelques Sentinelles, 
fans affectation aux environs.

M. le duc eft venu voir auffi M. de Gacé ;



fa vifite s’eft faîte de la même manie,te que 
/CÎ-deflus,

En 1730, madame la princefie de Conti eft 
Venue voir M. de Montmorençi détenu audit 
château ; même cérémonie.

Les étrangers n’entrent point à la Baftillé 
, qu’il n’y ait des ordres très - précis à M„ le 
gouverneur,.

ÉPOQUE DE IA RÉGENCE.

Du tems’de la régence , j*ai vu entrer dans 
la. cour de l’iptérieur du château M. le duc de 
Lorraine & Mi le düc d’Orléans accompagnés 
d’un feignent de la cour , dont il ne me fouvieqt 
pas du nom.

Au tems de la régence , le Czar Pierre Ier. 
vint loger a l’hôtel de Lefdiguieres ; il demanda 
à* voir le magafin des armes,, & à entrer dans 
la Baftillé, on lui fit entendre que cela ne fe 
pourrbit pas. La compagnie de la Baftillé étoit 
en baie fous les armes lorfque lé. prince èntra 
au magafin des armes, & elle y refta jufqu’à 
ce qu’il en fût forti. * •

Lorfqu’il y a des feigneurs détenus par correc­
tion , & qu’on leur permet de voir l«Jij famille, 
ou leurs r amis, M. le gouverneur doit avoir 
des ordres, du miniftre qui l’autorife.

En ce. cas, toutes lesperfonnes qui viennent 



voir ces meflîeurs , on leur fait ôter leurs épées I 
qu’ils laiflent au corps - de - garde. Il n’y a I 
que lés. maréchaux de France qui ont le droit I 
d’y entrer avec leurs épées.

MM. les capitaines des gardes-du-corps , de I 
même que MM. les ducs & pairs, encrent I 
dans le château, l’épée' au côté, fur une déci- I 
lion de Monfeigneur le duc d’Orléans , étant | 
régent du royaume. . . ■*

Ufage pour J.e fèrvïce des aumôniers.

' Il n’eft point d’ufage dans le, château de faire 
dire des'méfiés des morts ni d’autres, lorfque 
les prifonniers demandent à en faire direoh 
les dit dehors & non jamais dans le château ; 
on leur en donne lapermifiion. On ne fait jamais 
des prières dans ce château que pour le roi & 
la famille royale.

COPIE DES ORDRES DU ROI 

adrejjes. .à ’M. le gouverneur par le miniftre. 

D e parie ro i.
Sa majefté voulant, pour le bien du fer- 
vice, établir unfe règle concernant différens 
ufages, & voulant remédier aux inconvériiens
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qui en réfultent par toutes les variétés arbi­
traires , elle a ordonné & ordonne ce qui fuit : ,

A B. T I C r E P RE M I ER.

Le gouverneur qui commandera , ou tout autre 
'officier , ne reconnoîtra que les ordres de fa ma- 
jefté & .ceux qui lui feront donnés par le fe- 
erétaire d’état. '

A R T. I I.

L’ordre établi pour le fervice intérieur & 
extérieur de la-place ne pourra être changé que 
par ordre dû gouverneur, & en fon abfence 
ou par congé ou autrement ; rien ne pourra 
être augmenté ou diminué que par le fecré- 
taire, d’état ayant le département de Paris.

0^ A R. T. II I,

■ Le gouverneur ne. pourra découcher fans la 
permiffion*du fecrétaire d’état du département de 
Paris, de même queles officiers' duditétat-major ; 
& en cas de maladie du lieutenant <de roi & du 
major, qui font obligés de coucher dans l’in­
térieur, le ^gouverneur inftruira le miniftre 11 
l’on croit être obligé'de les tranfppr ter hors de 
l’intérieur.. i ■

A r T. I V.

Aucun 'officier de . l’état-major ne pourra
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fortir hors de la ville pour aller à la campagne 
en ailleurs, fans en prévenir le gouverneur.

Art. V,

Veut fa majefté' que tous les officiers de 
l’état-major dudit château falfent tous les, jours 
au moins une ronde j & que pendant le jour 
il relie toujours audit château deux des officiels , 

. & dans le cas où il y en auroit quelqu’un de ma­
lade , il- en reliera au moins un.

A R t. VI.

Le roi ayant reçu le ferment de fidélité du 
gouverneur , l’intention de fa majefté eït qu’il 
reçoive à l’avenir, ceux du. lieutenant de. roi , 
major & autres officiers dudit château, duquel 
ferment fera fait, mention fur les provifions, 
brevets & commiffions qin leur feront expédiés.

Art. VII.

Sa majefté veut, entend , qu’en l’abfence du 
gouverneur, foit par congé ou autrement, l’of­
ficier qui fe trouvera commander audit château , 
ne laide voir ni parler à aucun prifonnier par 
qui que ce foit; du dehors , fans être porteur 
des ordres de fa. majefté , & que les vifites fe 
falfent dans la falle du confcil dudit château & non 
dans les chambres de. l’étac-majpr, àmoins que la
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fallé du confeil rie fût occupée'pour quelque 
travail, & que les vifites fe Mène en préferiçé 
de deux officiers.

Art. VIII.

Tous les officiers de Fétat-major irorit plà- 
fieurs fois par femaine voir les prifonniers dans 
leurs chambres, .&/en rendront compte tous les 
jours à M. le gouverneur, excepté aux prifon­
niers (qu’il défendra de voir; cé qui s’obfervera 
en fon abfence comme préfent audit château* 
Mande & . ordonne fa majefté au gouverneur 
dudit château, de tenir la main à la.préfente 
ordonnance, & à tous les officiers de s’y con­
former, fans pouvoir y contrevenir,, chacun à 
fon égard, en quelque maniéré que Cé.foît. Dé­
rogeant fa majefté, pour le château de la Baftillè 
feulement ,/à toutes ordonnances.contraires. Fait 
à Verfailles le ao Septembre Louis -,
& plus bas, Phelypeaux.

... COP IE D'UNE L E T T R E

Fcrite à M. le comte de Jumllhàe pa^çMl l.e comte 
de Saint-Florentin,. le 33 fiptenibrit U 764.

Je joins ici, monfieur , le réglement que le roi 
3, jugé à propos'de gendre* pouf le fervice inte- 



rieur de la Baftille. Le rôî ttoüve bon que Îorfqtî» 
M. le lieutenant-général de police vous enverra 
des prifonniers, vous les,receviez- fur une lettre 
de lui, jufqu’à ce qu’on puiffeyous adrelïef Un, 
ordre en forme jainfi qufon en a fouvent ufé t 
& que les circonftances peuvent l’exiger. Vous 
youdrez bien en ufer de même.pour les vifites 
que M. le lieutenant-général de police croira 
pouvoir.permettre aux prifonniers de recevoir,' 
& qui'n’exigent pas d’ordre , en, forme , mais 
feulement une fimple lettre .de lui.

On ne peut-être plus parfaitement, &c. Jîgné£ 
Saint-Florenïin. J

Lorfqu’il fe préfente des ordres du roi , l'offi­
cier de garde va chercher les. clefs chez M. lé 
gouverneur, & lùi,en rend, compte , & enfuité 
fait mettre fa garde fous les;armes, & fait baiffer 
le grand pont. Si M. le gouverneur lui dit qu’il 
voudroit parler àll’officier qui conduit le pri- 
fonnier, ou qui vient en prendre pour le trans­
férer âilTéürs, il le fait monter à fa chambre / fi 
M. le gouverneur ne l’a pas demandé, la voi­
ture pafle tout de fuite dans l’intérieur : pendant 
ce tems il fait bàifTer le pont', qui ne fera relevé 
que quand la voiture fortira du château.

^L’officier de garde dans7;le moment,qu’il eft 
ipftruit que c’êft un ordre du roi, pendant qu’il



fait baiffer le pont pour faire entrer le prifon- 
rier, fait fonner au corps-de-garde de l’inté- 

■ rieur du château , pour avertir MM. les officiers 
K de l’état-majof & les porte-clefs de l’arrivée des 
k ordres du roi.

A l’arrivée des ordres du roi pendant le jour, 
K on doit obferver les mêmes chpfes que pendant 
I la nuit.

MODELE D’ E N T R É E.

L’ordre çontrejîgné de...... en date de..,..~. 

C e j o u R d’h u l , le jour , le mois , l’année , 
l’heure } le fleur........ . eft entré à la Baftille 
par ordre du roi, conduit par le fleur..'..... 
Le fïeur....... : avoir fur lui, tant en or qu’en 
argent, bijoux, <3£c. & à l’égard des papiers, 
les avons mis fous enveloppe, fcellés du cachet 
du château, ou fous le lien, (s’il ’en a. un): 
( on lui laiffe fon cachet) lequel paquet il a 
étiqueté autour de fon cachet &*figné de fa 
main. A l’égard de fon épée , il eft déligné de 
quelle matière elle eft. Le fleur....... n’ayant 
d’autres effets für lui , & figné fadrte entrée 
Jour, mois & an que deffius. — Si l’officier a 
mis un fcellé ou plufieurs,. on en fait mention 
au bas de ladite entré?.



MODELE DE SORTIE OU DE LIBERTÉ-.

L’ordre contrejîgné de....... en date de

liEi..... étant en liberté, je promets, corifor- 
méinerit aux ordres du roi, dé ne parler à qui 
que ce foit, d’aucune maniéré que ce puiffe être; 
des prifonniers , fïi autre chofe concernant le 
château de la Baftille, qui auroient pu parvenir! 
à ma connoiffancé. Je feconnois, de plus, que 
l’on ma rendu l’or, l’argent, papiers, effets & 
bijoux que j’ai apportés, ou fait apporter audit 
.châteaii pendant le tems de ma détention,: eh 
foi. de quoi j’ai fighé le préfent, pour fervir & 
valoir ce que du raifort.

Fait au château de la Baftille, <’,/ jour, le 
mois, l’année, à....... heures.

GOUVERNEMENT DU CHATEAU 
RÔŸÀL DE LA BASTILLE.

1776. M. le marquis de Launay, capitaine & 
goüvérnêuf. '

1768. M. le chevaliér de Saint-Sauveur, lieu­
tenant pô’üf lé foi.

1749. M.‘ Chevalier, ■fïïâjôï. "
i?7j;



M. Bailli de Gallardon , adjoint en Air* 
. yivance.

17S1. M. Delofme , officier adjoint à l’état-
• major. .

1765. M. l’Archer Daubancourt, ingénieur en 
~ chef & directeur des fortifications.

1768. M. Delon de Laflaigne, médecin du roi.
1750. M. Le Coq , chirurgien & apothicaire 

' . major.
j779. M. Bottin des Ëflard, chapelain du châ­

teau. . . „ ■
' M. Macmahon , honoraire. •'

M. l’abbé Faverty', honoraire.
M. l’abbé éFauf'f^onfeffenrr-

, M,.l’abbé Puquefne, en furvivance.
M. Martin, commis aux archives.
M? Duvalgarde des archives! ‘

1.774. M. Chenon pere, commiliaire. ■
1775. M. Le Febvre, entrepreneur des bâti— 

mens du roi & dé la Baftille.' ‘

[ La piece la plus ancienne que nous ayons, 
relativement à l’entrée & à la fortie des pri­
sonniers, remonte à l’année xtîéj : auffi eft-c.e 
par • elle que • nous commençons , pour redef- 
cendre enfuite par' gradation jufqu’au terris où

C '
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nous vivons. Nos lumières fur ies années i66j , 
1664, 1681, 1684, font toutes puifées dans de 
petits feuillets manufcrits enfilés par un lacet, 
qui paroiffoient être les dépofitaires des notes 
relatives aux prifonniers, jufqu’à ce que le tems 
permît de les mettre au net fur le grand regiftre. 
Dansfles années fubféquentes , cette efpece de 
compendium nous a encore été d’une très grande 
utilité} nous y avons trouvé des notes très-inté- 
reflantes , & la preuve non équivo.que de fon 
authenticité dans fon rapport exaét avec le grand 
regiftre de la Baftille ].

Année 1663.

Nombre des prifonniers , .5-4..

Minières qui ontfT m ...  . r , 1 c- ' । n j y Le Telher le maréchal figue les ordres L : d’Etrées. : •
dentree, f

( Imprimerie , librairie , &
CaufeS générales, / affaires du furintendant Fou- 

/ quet.

OBSERVATIONS PARTICULIERES.

Le marquis de Sabloriiere. — Il a déjà été:, 
arrêté en i6éz.

Le fieur de la, Baziniere, tréforier de l’E- 
pargne.



, Ï B )x-
| On •c'ohjeéture , Tan-s eh avoir la tertit'ude * 

que ce prifonnier a donné fbft nom à une des 
tours de là Baftille jp-'-

Le-fieùr de Guénegaud ,• trélôrier de-l’Epar» 
gne. — Il dit que la caufe de fa détention 
étoit relativeà l’affaire de M. -Fouquet.
' Le fieur de Saint-Martin,'fénéchal d’Auch.

Le marquis de Terriaës-& le chevalier de Fia* 
læiâréhs.

Le-barorf-dé ’Gàftëlihë’l-i Il a‘obtenu le f 
juillet Ja.permifiiôh dë voir £es amisîæ

Fradier. •— Sorti après deux mois de déten­
tion , à •condition qu’il ne fe -mêlera plus de 
gazettes.

Le fieur Mon’flier. — Permiffion de feprome- 
nér ;*dans--1a ’C'outi r-p; -»bo

’ MéFbüqiïety fttriâtfenffant-des 'finances, r— Il 
aété arrêté à Nantes par M. d’Asrtàgnan, le 5 
feptertibré ; p66r-; -Conduit ’ d’abord.- tou château 
d’Angers s -& enfuite à celui d’Anrboïfe, - où il 
s. demeuré jufqu’au jour de Noël de -la même 
années qu?ïl-:a-été’tra^isféfé à Vincenrfes, &. de 
Vinceniiês à la ©aftille. Il a écéxondaniné-, par 
■arrêt :dè li lchambre royale de i’-affenaly du 20 
•décembre ï 66^,, -atf ba^nïffernent • perpétuel ; 
peine qui fut commuée', pat des ce'nfîdéràtiôns 
d’étaty eh -un emprifomiement perpétu'ël. — Ce 
prifonnier a -toujours été gardé à vue ÿ-peffidaîac

C z
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fon procès,, par M. d’Artagnan , qui ne l’a quitté 
qu’au château de Pignerol , où il l’a conduit, 
lors de fa fortie de la Baftille., avec une1 efcorte 
de cent moufquetaire's. M. .Fouquet y eft mort 
fur la fin de 1680 , ou au commencement de 
1681. Il a été enterré.,le 28 mars 1681 , à 
l’églife du couvent des dames Sainte-Marie , 
grande rue Saint-Antoine , à Paris. .

[ La fin de cette note qui pourrait paroître 
ob'fcu.re: & parbêla. même, .fufpeéte eft < copiée 
fidèlement: d’après; le- regiflre sp

Le fieür de l’Epine, prêtre. — Sorti peu de 
tems après fa détention, à condition,de partir 
de Paris fous vingt-quatre heures, pour aller 
en Egypte. .. '• — ■ ■ , -, . .

La dame-la Roche-Tudefquin.pponinaégrMfV” 
guéri te ■ Carita. < —Soupçonnée coupable de 
trahi fon projetée contre le jçoï, de Ê>,aqçmarck»

Elie Blanchard , marchand mercier du pays 
du Maine. — Ecrivain de gazettes, pour, af­
faires relatives à M. Fouquet.

Edmon Coquier , ci - devant domeflique. de 
M. Fouquet. — Cet homme tenoit une impri­
merie clandefline , rue de Seves , où on im- 
primoit pour M. Fi0.u.quet;.,pnt livre iajjtyfé 
Réponfe à la. Répliqua du chevalier Talon. < ; ;

Le fieur de Ville-Franche , capitaine au ré­
giment de Normandie. ■.



Ann. 1664.

Nombre des prijbnniers, ij;

Miniftres, Le Tellier & d’Etrées.
Caufes général es, Libelles & janfénifrne. ‘

OBSERVATIÔNS. PARTICULIERES.'

Le comte de Crtrfîbl. — Une ïéÉtré dés ma­
réchaux de France , lignée d’Etrées, pdrtoit de 
ne lé laitierparler, 0i conférer avec pérfonne.

Le comte de Saule — [Il paraît être entré 
& forti le même jour que le comte deCrulfol], 

Bertrand , de Mont-Caffin.— Il a été trans­
féré aux priions de la porte Saint-Bernard, 
pour être mis à la chaîne & envoyé aux galeres.

Pierre Madeliner, prêtre» — Sôumilîiàn'dé fe 
rendre à fa cure, en date du 3 juin , 1664.

■ Pierre Le Mounier, relieur. — Interrogatoire 
des 16 , 3 1 juillet&2 août, 1664.— Jugement 
du 20 feptembre fuivant, qui le condamne au 
fouet & aùx galefës' pour neuf ans.

Robert Hoyau, marchand orfévrëi Süfpéct 
d’intelligence avec M. Fouquet quand on inf- 
truifoit fon procès; -*

Charles Mauconduitécrivain.-—Colporteur 
des livrés prohibés", •&? jonfénifté.i

-CL



[ II le trouve ici une lacune confldérabîô 
dans notre regiftre.

v A n «. 1681. '

. Nombre des prïfonniers > $1.

. Mini lires, _ Le Tellief' & Colbert.
* ' a y 7, . <' Z ? ’ ■" '

— , , , . f Imprimerie, colportage deÇaufes,generales, J livres défe;dus.&. ,

, Étienne de Bray, berger à Vincennes. — 
Çônyainçia de crime de lèze-majefté divine, de 
Sacrilège , impiété , maléfice & de plufieurs 
ernpqifppnemens ; complice de Jacques Dechaux 
&• de Jeanne Çhanfrain.,— ,Condamné à être 

' étranglé. en place de Greye, fon corps jette ail 
feu &, feS cendres au vent.

Le fleur- de la Ternereci-devant commis à 
l’extraordinaire des, guerres.— Pour abus- & 
malversations commis dans fon emploi. .

Le comte & le chevalier de Bàrentin. —
Le comte de Clermont-Tonnerre.Ordre 

de fe rendre lui-même. . , ,
Le fleur de Berlye. — Ordre de fe rendre lui- 

même.— Affaire de poifon.
Plufieurs Italiens , Savoir , Paul Trovato, 

Viétorina Trpvato, Dom André Trovato. —
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Soupçonnés de compofer dos drogues & pou­
dres fufpeéles de poifon. — Le jugement en_ 
déficit.

Le prince d’Elbeuf. — Ordre d® fe rendre à 
la Baftille.

Margnan, prêtre. — Lettre de M. Seigrtelay, 
en date du 31 décembre , qui demande par 
ordre de quel miniftre il a été arrêté;

Le nommé Mounerôt, de 6eves. — Lettre 
de M. de Colbert, qui marque de remettre 
au porteur ce prifonnier, qu’il ramènera dans 
la journée fans y manquer.

Un homme qui n’a pas voulu dire fon nom; 
— Convaincu d’avoir fous différens noms fu- 
pofés, débité divers écrits contre la religion & 
l’état. — Condamné aux galères à perpétuité 
après avoir paffé cinquante ~ fepc jours à> la 
Baftille.

Profper Contât y garçon libraire. — Accufé 
de faire commerce de livres défendus, banni 
pour cinq ans. Enjoint de garder fon ban fous 
peine de vie.

Marie Matar ,.fille de Gédéon Bouffer, mar­
chand drapier.— Convaincue d’avoir fait ac­
coucher par force plufieurs femmes & fi liés? avec, 
de mauvaifes drogues.

[ Il fe trouve encore ici une autre lacune de 
trois ans J, '

C
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A' N N. I <584.

Nombre des prïfonniers j y r.,

Mùiifires, - Le Tellier & Colbert.
Câufélgénérales,/'^îvei-KHorij livrés 

V- r, -j ' ’fâibes.;’

OBSERVATIONS PARTICULIERES.

ï)om Thomas Crifafi , chevalier de Malthe, 
cLdevant colonel du régiment de Crifafi à Mef- 
fine, & Dom’ Antoine Crifafi fon frere. —■ 
-So’upçyhhéï'd’intfigiüès! aVèt l’atabafladetif d’Ef- 
pagne .contre le fetvice du roi.

[Nota, Us ont plufieurs co-accufes ]. ”
•1 Le <•homme. Duthériil. L‘èti±e’Jd’é~M. dê 

Sçignelaÿ , qui demande combien de tems il y 
a qu’il eft prifonnier, & pourquoi.

Pierre His , bourgeois de Paffy. — Pout avoir 
fait pSirei’’ plufieurs perfijiliiés dans les îlevde 
l’Amérique.
~ ’ Marie - Gehévieve de Saint - André , ayant 
fepvi èfî 'dîfférènfeis;i¥ihifons. — Soupçonnée de 
mauvais deffein-, ayant caffé les glaces du carofie 
de la reine,

■ ’-Jtîfépb , Ôü - Jarinà', valet de'piéd de 
l’^rnbafladeur de Vepifè. W Pour avoir-dit dâiï?



■ Un àtîti - chambré- à Verfailles., en préfence de 
■Tes camarades:Qéz pourrait m empêcher \ 
'■tuer le roi ?

Le marquis de Rhodès. —
Michel Boitât, dit Champagne , vàlet de pied. 

■Hé l’àmbédTâdfeàr^dë Venife — MêmèctfiTairé qué 
celle de Jari'nâ tl-defîus.

Le fleur Durand , confeiller , fecrétaire dd 
roi, ci-dëÿànÉCÔmfrîis-gértéral de la cainë dès 

■ bttiprunts. ~ Pour âvdir diverti les deniers dô 
■,1a caifle des émpfunts & dés gabelles.

Le fleur Marini, envoyé de Gêne. —
Le fteür DùbtOdqj capitaine de drâgôïis dît 

■ 'régiment de Telfe.
Jacques Défloré, écuyer, fleur des Reaux , 

ingénieur du roi, ail dépàrtémênt de Dieppe*.
- Pour nialve/fàtiofi dans les travàux pour le 

I toi àù port &: jéttëe de ‘Dieppe, '
* La nommée Befnoir, dite , d’Arnonville.

। Femme méchante qui avoir tenu des propos.
■ ■ Jüfeph dé Saint^Gorgé, cômmiflâire ; bïd'on- 

I hateur de là marine au département de Bout} 
I ^ogttfe. — Pôur ttialverlation' dans l’eXploita- 
| tion des bois dans le déparrêmeht de Boürgogrtë 
| & de Brdfle.—Banni du refibrt du parlement 
r de Paris & dé celui de Dijon'par arrêt de là 
| chambre du 19 feptembre 1690.

Nicolas-Bénigne du Guay, préfldênt de là
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chambre des comptes de Bourgogne & deBrelïe, I 
(-— Transféré du château de Dijon à la Baftille. I 
j—- Accufé d’âvoîr diverti & appliqué à fon 
profit une partie des fonds ordonnés pour l’ex-I 
ploitation des bois de la marine dans le départe-1 
ment de Bourgogne , & employé à cet effet de I 
faux ordres, états & acquis, & corpmisplufieurs I 
autres abus & malverfations. — Le jugement I 
eft en déficit depuis le i<S août i 6i§8, que I 
M. du Guay a ligné la Soixantième vacation 
d’un procès-verbal de>la repréfentation de fes 
(papiers. Il ne parut plus comme préfent dans 
la procédure, ce qui fait"croire qu’il eft mort 
çn ce tems-là; cependant ij.n’eft fait fur les 
tegiftres de la Baftille aucune mention., Jni de 
fa mort, ni de fa Sortie.
\ [ Nota. Il s’eft trouvé parmi fes papiers beau­

coup de"lettres de M. le duc de Vendôme^ 
grand admirai de France, &>des fleurs Cha­
pelain fes gens de confiance ].

Charles Combon, écuyer , appelle le comte 
de, Longueval. — Tireur d’horofcopes , fe mê­
lant de deviner, donnant des drogues aux femmes 
& aux filles, pour les faire avorter^,-

Le nommé Delaffe, remis à un officier de 
la prévôté de l’hôtel, pour le conduit à la cour. 
— Lettre de M.\de là Reynie, pour qu’on 
ne -parle à perfonne du prifonnier amené le ma-
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fté. tin a la Baftillé, & que perfonnen’ait connais 
le- lance de Ton nom. — Lettre du, chancelier 
foa Le Tellier , pour faire garder à vue l’homme 
-x- Bue M. de la Reynie a envoyé à, la: Baftillé , 
te- & dont il lui mandera le “nom.
de B Le. fiçur Dügas > ..ci - devant capitaine dans 
trs joyal-infanterie. — Sorti après deux ans deféjour 
;nt «à la Baftillé, à condition de ne pas approcher 
ue Bde vingt lieues des endroits où lé roi fera.
on B Le Heur Berângêr de la Berliere, major du 
es Bégiment de Bourgogne.— Machination contre 
ns la perfonné du roi.
TC B Le comte .de Morlor, natif de la Haye en 
es Hollande. — Soupçonné d’avoir machiné plu- 
1® fleurs intrigues en Hollande avec le prince d’O- 

range, faifant plusieurs voyages de Hollande à 
i- Paris, & par dés lettres qu’il faifoic circuler

& dont il déguifoit là flgnature ; empruntant 
L~ un autre nom pour mieux couvrir fon^déteftable 

projet de faire mourir le roi, & pour le mieux 
e faire réuffir.— Cependant il a nié dans fes in- 
.- Bter rogatoires le crime qu’on lui impute.—Trans­

féré àVincennes.

[L’année 1685 nous manque].

[ Nous voici arrivés à une des, pièce,s..les plus 
. importantes de notre collection ; c’eft un regiftre 

► de xSo pages in-folio ; broché & foigneufement 
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renfermé dant un porte - feuille de maroquin. 
D'un côté,eft écrit en lettres d’or le mot Baftille, 
de l’autre , font gravées les armes du roi : ledit 
porte-feuille fermoir à clef. ]

[Chaque pagé de cb‘règiftrè éft divîféé ert 
onze colonnes : voici ce qui fe trouve imprimé 
en tête dé chaque toi on ôter J~

iere. Noms & qualités des prifonniers.
ac. Dates de leurs entrées.
3e. Noms de MM. les fecrétaires d’état qui 

ont contrefigné les ordres,

rDates-de leurs ,fo,rties.
Noms de MM. les fecrétaires d’état qui 
ont ;cpntrefigné_ les ordres,
Tomes.

■Bflges.:,. . ■. ■
[ Motif de la détention des prifonniers. 
Obfervations. ......

Nota. [ Nous n’avons aucune connoiffance 
des tomes & pages auxquels renvoient' les^ôa- 
lônnes ; ; J ; .

[Quand nous dirons qu’un prifpnnier eft entré 
fans motif connu , c’eft qu’il ne fe trouvera rien 
à la colonne intitulée : Motif de détention, & 

"telâ Télt asëïr corflffïUhr*]5 s

6e,
7e

8e.
?'■

IOe.
: IIe.



< A N N. i(>86.
i<c f’L&Tl'û .^î */> ■ 'f ’ *’•y’ ■ ' * • J

Nombre des prisonniers } 147. •

Miniflres , . Çqlbçrt.ô^ Le Teilier.
i Caufes générales, La religion.,.

, ' , , A V 1 1 1 w AT Z- ■ J «> \ X I V. I - -► ■>>•, ■'}> x- -x '■* 1

OBSERVATIONS PARTICULIERES.

Le fleur marquis, de,Çampagnac. — Pour la 
religion. '

Le. nommé, Dgsyallons.. ~~ .Ppur.ayoir tenu 
des propos ïnfolens icontre le roi.

' Là dame DësfôntSiûes' & 'fes deux filles. 
•— Pou r la reli gion.

Le fleur de Montmorency, arrêté je 14 février 
16 8 — [Sans motif-connu , fansquefa mort, 
fa tranflation ou fa liberté foient annoncées. ] 

■‘■'Lë’p^ré'Üé Haiiné',' jâcôfiïn irl^ndois;' — Fou 
dangereux.

Le fleur Duprez, fa femme , fes filles & fes 
domeftiques, de la religion prétendueTéfôrmée? 
— Pour avoTr^vouTu^ioraf du royaume.

Le fleur de Befifi^hen^, conseiller au : parle­
ment de Paris. — Pour -la religion. Transféré 
au château .d’Àngoulême.,,

Le fleur Juliot de la Peniffiere. — Sans com­
munication.
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Le fieur Phélippeaux, mèflre*decamp de ca« 

valerie. — [ Sans motif connu. ]
La dame de Gramprez & fes trois enfans. 

— Idem.

■1 ■* A sr’n* 1687. - ■

Nombre des prtfonniers, 34?^
Minières ' f Colbert, Le Tellier, Loti» 

i * \ , vois & Pkelypeaux.
Caufes gTnéraîes, ». 'W‘ contreIe

. 0 Y roi & retar,15 '
' OfcSÊRV A.TIONS PARTICULIERES.

Jêan-Baptifte Gaucher de.Maifonfort, garde- 
marine. —[Sans obfervation, fans motif connu.] 
. L’abbé Dubois, homme très-méch. & ch icaneur.

Laurent Lemierè, garçon cordonnier , & fa 
femme. —Pour difcours dangereux contre le roi. 
r Françojs Brindejong , chapelain, de. Maure- 

gard. —-. Pour mauvais difcours contre l’état.
Marguerite Bocquet. — Accufée d’avoir pris 

des enfans. - r < -

AN N. I6S8.

. Nombre des prifbnnïers, 3^.

Minières, • {Colbé^, te Tellier/La

Caufes generales f Religion, affaires d’étâc.
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OBSERVATIONS PARTICULIERES.

Le pete Louis Verdun y cordelier , commif- 
j faire-géneral de la Terre-Sainte.

Jean Martinon, écuyer , natif dé Nifme. 
| Mort & enterré à St.Paul j lè 30 juillet 1694, 
I après huit jours de maladie s’eftconfeffé trois. 
| fois j & eftmortæn bon catholique ; fa femme 3c 

■ fa fille en ont eu foin pendant toute fa maladie, 
le ■ Pierre-Hippolyte la Faille ou la Faye, mar- 
'<■ chand d’eau-de-vié à Paris. — Pouf maüvaife
B correfpondançe avec les Liégeois. ,

Rolland. — Il vouloir fe donner au diable.
La Tour, Homme à machines pour les 

•11 feux d’artifices?
r-1

MB .................. lujRgffvHua—»—■ ■ ■ , ,

■ ' 1 : - -- 7 • ■ A ■ z

’• J A N, N. TA89.

Nombre des prifonnïers , &i.

Miniftres, Colbert & Lé Téllier.
Caufes générales ,.{La reliSion .^cherches de 

treior.

OBSERVATIONS PARTICULIERES. 
?'’AVp; 0 11 

l B Joachim Girard , ci-devant valet-de-chambre
& maître-d’heteldu maréchal d’Aumont. — Pouf 

I recherches de tréfor.



Poupaillard. — Mauvais catholique. [Ce mo­
tif fe trouve à chaque page. ]

Le nommé la Cour. — Homme de difficile 
garde.

. Le duc de la Force. — Pour- la rpligipp.
De Villeroi j aide-major de Tçffié infanterie. 

"•h- [ Sansmqtifçpfln#;J

A N N. 1690.
• j • «' » • * r',*! ’ ' ' ' ’* '

Nombre des prifonniers ,,47. A '■

Minières * ‘ 1 CplberC Le Jceilier P:hes 
1 . lype,aux.. ..

Caufes généralesrffiaKlig>0".affiiresdes, 
0 F nomes de.f5.eau vais..

OBSERVATIONS PARTICULIERES.

Le fieur Cardel. — Pour la • religion, qui a 
fervi de motif que voici ; pour des rai Ions tuès-im- 
portantes qui regardoientla fûreté delà pêrfonne 
du roi. — Mort fubitement, le 13 juin 1715.

Le nommé Sainf-Vigor ,’traveffii- en hermite.
— Mauvais fujer. ■

JeanBlondeaur, hermite. —-Tenu pour fufpééE 
— [Ce motif fe trouve répété fréquemment. ]

Le ffieur Braconneau. —Pour la religion. 
— Mort le z mars 1691, d’un coup de couteau 
qu’il s’étoit donné le 18 féyriçr de la même, 
année. . , ■ - 7 •

Année
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A N N. l6ÿl.

- Nombre des prifonnièrs3 3Ô.

>»•»• -a ®'fColbèrt, Phelypeaux, Le | Tellier & de Croi/ry,

. ("Imprimeurs, libraires, & 
Caufes généra s>^.rn^01ereiieUrS.) pour libelles,

- ÔÈSERŸÀTÏÔNS PARTICULIERES»

Jean Moreau, -détenu pendant cinq ans», 
'“Pour avoir fait paffer des dentelles en fraude.

Le marquis de Ceffac. -—Pour poifon. — Dé': 
chargé’d’accu Catien après'treize mois de prifon. 

. Lé comte de la Vauguyon & le fieur -de Cour- 
tenay. — Pour démêlés entr’eux.

Pierre-Jean Mere , profeflant la médecine à 
Paris. Pour mauvais renjedes qu’il Hiftribue»

Transféré à Charentoïi après trente années 
?de réjour à la Baftilte.

A n n. 1692.

. Nombre des prifonnièrs3 6.

Migres, Colbert & Le
’ - Y Telliec,

■« z <1 fMaüvais propos contre "la Ceufes generales J toi> fonpFf Jd>efpionnage.



OBSERVATIONS PARTICULIERES.

Le fleur de Chôifeul-Bèaupré. — [Sans motif 
connu.]

, Dayrolle, françoft de natioMÎ — Trouvé fur 
un vailfeau ennemi. Il eft forti de la Baftille 
pour aller chez fon flere fe faire traiter d’une 
maladie, ayant une garde du châleau.

Le prétendu marquis Defportes, fa femme ; 
fa cuifîniere, fon laquais, & Jes nommés Ran- 
fon,’ Chabot, de Lorftje & Chevalier. — [ Tous 
entrés le même jour, fans motif, fans obferva- 
tion»,’ & même fans ordre de miniftres connus. ]

Jônas de Lamas , boulanger de fon rfiétier. 
— Qui vomit des exécrations contre le roi. 
— Transféré à Bicêtre après vingt ans de fé* 
jour à la Baftille.

Ann. 169 3.

Nombre des prifonniers, 17.

Miniftres , Phelypeaux & Barbezieux.
Caufes générales, JLibelles’ affaires des Jé" 

) fuites.

OBSERVATIONS PARTICULIERES.

Jean Pardiac, prêtre du diocefe de Condom, 
-^Pour libelles contre les Jéfuites.



François Eliard, jardinier à Coutance. —Pour 
libelles.

Philippe Molard. — Fou mélancolique,

Ann. 1694.

"Nombre, des prlfonniers f $6.

• Miniftres, Phelypeaux & Le Tellier. 
„ r , , . bus & malverfations dans Caufes generales, << Jes fortificadons 3e M’ons. >

OBSERVATIONS PARTICULIERES.

JacquesVigier, avocat au parlement de Paris,; 
& ion frere, François Vigier, curé de Saint- 
Hippolyte à Paris. — Fauffement àccufés.,-—Mis 
en liberté après une détention de neuf mois.

■ Eugé, marchand de bled à Soldons.’— Pour 
malverfatiohs dans les bleds.

La veuve Calone4 libraire à Rouen. — [Sans 
motif connu. ]

A n n. 1695. 
^Nombre dés prlfonniers, y.

Miniftres , * Phelypeaux & Le Tellier.
[ Pas un motif d’exprimé. ]

[ L’on trouvé parmi ces prlfonniers un fieux 



de Villars , lieutenant - colonel au régiment de 
Volgen s un comte de Feuquieres, colonel d’un 
régiment d’infanterie.

A N N. 1696.

. Nombre des prifonniers, 15.
A ' »

Minières, Phelypeaux & Le Telîier.1
Caufes générales JS°^on d’intelligence'avec 

4 *es ennemis de retan
OBSERVATIONS PARTICULIERES.

Le fieur Ifaac Armet de' la Motte , gentil­
homme, de Bourgogne. Transféré à Charenton 
après avoir re'fté à la Baflille cinquante-quatre 
ans cinq mois & dix Jours.

Jean Hafting, 'anglois, capitaine d’un vaiC-, 
feau du roi de Danemarck. — Tenu poûr> fuf- 
peéi. — Soupçonné de mauvais deflein contre 
l’état j nommément d’avoir formé lé projet de- 
brûler les vailfeauux du roi pendant'qü’ils fe- 
xoient défarmés dans le port de Breft.

François Davanç. —- Accufé d’êtré quiétifte.
■* ———1 1 nu ■ —■■■ ■ — ■ -

A NtN. '>1697.
Nombre des prifonniers, 10.

Miniftres, Phelypeaux & Le Tellier. 
Çaufes générales, Libelles & faits de religion.
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de ■ ’ OBSERVATIONS PARTICULIERES.'.

’un H
Salomon Le Clerc. — Nouveau converti, mait»

I vais catholique. ,
Lé fieur de Loflanges. , colonel d’üt) régï-

| inent, d’infanterie. — [ Sans motif connu J.
Jean de Pardieu, prêtre.— Pour mariage Â 

de proteftans. •
Jean Frédéric Ex, ou Heck, JSâxon, ci-devant &c vF lieutenant dans les troupes de Brandebourg.—

! Tenu pour fufpeét. — Cet homme a dit qu’il 
étoit venu en France de la part du colonel Puircr

■ koltz ; au fervice de l’éleéteur de Saxe, pour 
n B communiquer au roi le projet que ledit colonel 
e B avoit fait avec un gentilhomme de la chambre de 

fon alteffe électorale pour l’empoifonner, afin de 
dépofer la couronne de Pologne à M. le prince 
de Çônti ; en outreledit colonel prétendoit 
auffi fe défaire du prince d’Orange par le moyen 
d’un trompette de fes gardes.

Ce prifonnier a été interrogé par un inter» 
prête, nommé Meléhen , Allemand dè nation»

NOTE TRÈS-ESSENTIELLE.

[ Ici nous trouvons une lacune dîtes notre" 
regiftre. Le folio 12.1 fuit immédiatement le- 
folio 1.19, par cqnféquent le folio 120 manque. 
11 n’a point été déchiré, ■ il femble au contraire?

. B ® $
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qu’il a été enlevé avec beaucoup de foin& de I 
précaution. —- L’abfence de cette feuille pour- I 
rbit fervir de preuve de ce qu’a dit Sainte-Foix I 
relativement à l’homme au mafque de fçr. Il I 
aiïure’qu’en 1698 , ( année qui nous manque), I 
M. de Cinq-Mars, nommé au gouvernement de I 

* la Baftille, y arriva des îles Sainte-Marguerite, I 
emmenant avec lui ce prifonnier. Nous croyons I 
qu’il faut défefpérer de- trouver dans les papiers 
de, la Baftille des notes qui lui foient relatives; 
L’on aura mis autant de précaution pour anéantir 
après fa mort tout ce qui auroit pu donner 
quelques lumières fur fou fort, qu’on en avoir 
mis pendant fa vie pour dérober aux regards des 
curieux le myfterè Caché fous ce mafque de 
fer. Il faut donc que le public fe défie de tout 
ce qui pourroit êtrè publié fur le compte de 

'Ce célébré prifonnier. Toutes les recherches que 
nous avons faites à fon fujer, ont été vaines. 
Parmi tous les papiers que nous avons, parmi 
tous ceux qui nous ont été communiqués, il 
n’y a rien qui - lui foit relatif. Nous favons en 
outre, de fcience certaine , qu’un miniftre connu 
par fa haute intégrité & encore exiftant, à fon 
avénemerft au miniftere , s’eft tranfporté plu- 
Iteiirs fois à la Baftille, en a lui-même feuil­
leté toutes les archives & a avoué n’avoir jamais 
îien apperçu qui put le mettre au-fait de ce

vtl
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myftere-, qu’il avoit lui-même la plus1 grande 
envie de pénétrer J.

A N N. I/OO.

Miniftre, Phelypeaux.

[Notre regiftre recommence au iè du mois 
d’août de cette année, jufqu’à la fin de laquelle 
nous n’avons que trois prifonniers, détenus pour 
avoir fait de faux titres de nobleffe à plufiçurs 
perfonnes],

OBSERVATIONS PARTICULIERES

Le fiéur Le Bar , arrêté, à foixante-feize ans , 
mort de maladie à la Baftille à quatre - vingt- 
dix.ans.

[ Les mots de maladie ont été ajoutés d’après 
coup au-defliis de ceux, mort à la Baftille].

C’eft M. Dubuiflbn, intendant des finances, 
qui a conduit ce prifonnïer à la Baftille.

Le fieur Chaflebras de Carmail. — Mort de 
paralyfie & autres maux; le 17 octobre 1700, 
enterré à Sainf - Paul, fon cœur porté aux 
Carmes de la pl^ce Maubert ;.lieu de la fépul- 
ture de la famille. Il a fait .un teftament qui 
a été paffé par meflieurs Guyot & d’Afîart., 
notaires. - >(

D 4



^Nombre des prïfonnïers, 10.

Miniftres , Pfielypeaux & Colbert.

[Plufieurs de ces prïfonnïers étoïent accufé's 
de faire fortir du rôyaume les proteftans. Quel­
ques - tins d’entre eux ont été pris fur le fait 
à Nanteuil avec une troupe qu'ils emmenoient* 

Lalli, femme ou fille. —- { Sans motif connu

A N N-. 1702. '

Nombre des prïfonnïers , 11.

Miniftres, . fchelypeaux & Colbert.
C Les uns foupçonnés d’efi- 
\ pionnage, de filouterie , & 

Caufes générales les autres de libertinage & 
J d’avoir tenu des 'difcours 
£ infolens contre le roi.

OBSERVATIONS PARTICULIERES.

Jean Galembert, gendarme de la garde. — 
Grand voyageur. — SufpeéLd’intelligence avec 
les ennemis de l’état. Relégué en Languedoc 
fon pays.

Le fleur Conftantin de Renneville, auteur



del’inquifitioh françoife de la Baftille. — Trans­
féré à Lille. — Ce prifonnier a été arrêté à 
Verfailles ; & Conduit à la Baftille par deux 
hoquetons. ■?, ■■'■ÿ .

Le fleur La Perche , maître en fait d’armes.— 
Accufe d’avoir dit que le roi ne fongeoit qu’à 
fucer fes peuples , qu’à manier le C***. de fa 
vieille, & qu’il fera bientôt le roi des gueux ; 
que les officiers mouraient de faim; que fa 
majefté avoit ruiné fon royaume en chaffànt les 
Huguenots , & que le roi Te f..; du peuple.

[ Nous copions littéralement ici comme par­
tout ailleurs les motifs de détention, tels qu’ils 
exiftent dans le regiftre que nous avons fous 
les yeux J.

Le pereHenri, Théodore, François Théodore • 
Fkurand, de Brandebourg, capucin. — Efpiôn 
de la maifon d’Autriche ; homme fhfpeét, dan­
gereux & vagabond , fe difant de la. maifon 
de Montmorenci. — Transféré à Lille, après 
treize ans de féjour à la Baftille. — Ce pri­
fonnier étoit en relation avec la reine douai­
rière d’Efpagne & tous les grands de ce royaume.

Le prince de h Riccia. — Chef de la conf- 
piration de Naplés contre Philippe V.— lia 
déclaré dans fon interrogatoire, qu’il a été in- 
forme de la confpiration formée par les Efpa- 
gnols pour faire pafîèr lè royaume de Naples à
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Farchiduc; que le principal agent, polir la né­
gociation de cette entreprife, étoit Sotto Mayor, 
gouverneur du château Sainte-Hélene. Ce pri­
sonnier avoit été renfermé à Marfeille, de Mar- 
feille à Vincennes & à la Baftille, d’où il fortit 
en 1715 pour aller à Orléans, jufqu’à nouvel 
ordre.

s

Caufes générales,

Ann, 1703.

Nombre des prlfbnniers 3 19.

Minières, ' {Chamillart, Colbert & Phe- 
. <- lypeaux.

^Transfuges, efpions , janfé- 
niftes , écrivains hardis, 
& prêtres mariant clandes­
tinement.

’ OBSERVATIONS PARTICULIERES.

Le fleur Charles, chevalier Du Roflet, gen­
tilhomme du Quércy, pour avoir voulu pafîer 
dans, les Cévennes avec les révoltés, & avoir 
des intelligences avec eux. — Transféré à Cha- 
renton en 1714.

Le fleur Le Coq, & Cafimir, fon valet. 
—- Efpion de Malbouroug & du prince Eugene. 
■— Afîbciés de la comtefle de Mont-Royal.

Dom Jean Tiron ouTirou, religieux béné- 
diûin & prieur de Meulan,. — Tenu pour fuf-
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peét. — Grand' écrivain contre 'le roi y 1 état y 
la religion & les jéfuites. — Remis lors de fa 
{ortie au pere de Sainte-Marthe, religieux béné­
dictin du fauxbourg Saint-Germain, à Paris.

Le fleur Germain Veillait ou Willard, bon 
hiftoriographe , jan.fénifte outré. — Ce prison­
nier étoit en relation avec le P. Quefnel dès, 
16^7 jufqu’à fa détention. Il faifôit imprimer 
fes ouvrages & faifoit toutes fes affaires à Paris. 
Il a Subi quatre-vingt-neuf interrogatoires. Il eft 
tombé malade le jour de fa Sortie, & il eft mort 
quelques jours après.

Nicolas Buiffon. — Pour -lettres infolentes 
contre Samuel Bernard. — Son deffein- étoit de 
faire tomber ie crédit de ce financier dans le 
public. • *

Pierite François, marquis d’Arembergn. [Sans 
motif çpnnu ]. ‘ •_ ■

Le fleur Dupleflis Flamand , refté onze ans
à la, Baftille, pour avoir contribué à la liberté 11
du P. Quefnel, détenu prifonnier dans le palaisr 1
de l’archevêque de Malirtes.

Le fleur-de Soulange, ancien capitaine d’in­
fanterie au régiment (d’Orleanois.^ -—Fripon 8z I
çfpion pour & contre.

[Depuis 1705. jufqu’au 24 avril 1750 indu- • 1
flvement, notre regiftre fe trouve déchire ■& 



mutilé à un tel point, qu’il nous eftimpoffible d’eti 
faire une analyfe fuivie. Nous rendrons feule- 
ment compte rapidement & en mafle de tout 
ce que nous avons pu y àppercevoir d’inté- 
reffant].

[Les miniftres font; Chamillart, Phely­
peaux, Pontchartrain & Voyftn]/

f Beaucoup de prifonniers arrêtés pour l’affaire 
de l’enlèvement de M. de Beringhen ].

[Beaucoup de convulfionnaires ; beaucoup 
pour la religion, le janfénifme, pour l’impreflion 
& distribution de livres prohibés, pouf efpion-t 
nage & fédition dans Paris ].

OBSERVATIONS PARTICULIERES.

13 oétobre 1706', la marquis de Montgom- 
méry. —[Tout ce qui regarde ce prifonnier 
paroît écrit de la main même du miniftre Phe- 
lypeauxj.

16 novembre‘1.707, un fieur Claude Le Noin*. 
— Pour avoir engagé quinze Jeunes gens pour 
la marine, & les avoir cédés à fon frere , capi­
taine au régiment de Vexin. — [ Le nom du 
prifonnier que cette note regarde , eft déchiré }.

Faux Sorcier. —- [ Le nom également dé­
chiré ].

Le nommé Dumay r porte-clef de la Baftille. 
Fauffe forciere , pierre philosophaie , cher-
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cheufe de tréfor fufpeéte, de poifon, & fe mêloîc 
de la médecine. —[ Le nom déchiré J.
. • Le fieur comte de Linange, ancien capitaine 
d’infanterie au régiment dç Vïllequier. — Entré 
le 20 novembre 1709.

Un Arménien , patriarche.
Un prifonnier important dont on ne dit pas 

le nom, & qui a toujours été au fectet, — Entré 
le 18 décembre 1710 /par ordre de Phelypeaux. 
[ Nous n’avons rien de plus détaillé fur le 
compte de ce prifonnier; il ferait à fouhaiter 
que les personnes qui ont entre leurs mains des 
papiers de la Baftille, y.fiflent des recherches, 
& rendiflent publiques les notes qu’elles pour­
raient trouver, fur le compte de ce prifonnier].

[ Ici nous avons encore recours aux petits 
feuillets manufcrits qui nous'ont. déjà fervi à 
faire l’hiftoire des années 16 65 •, 1664, 1681, 
léSq ; nous y retrouvons en entier celle des 
années 1716 & 1728.

A n n. 1716.
Nombre dès prisonniers j vj.

Les ordres font fi-ÇPhelypeaux, Philippe, duc 
gnés, 7 d’Orléans, & Fleuriau.

S
 Intrigues , foupçons de poi­

fon , & propos contre le 
régent.
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OBSERVATIONS PARTICULIERES.

Vincent Le Blanc, agent dé\change,— Pour 
négociations ufuraires dans les billets monnoies. 
Ce prilonnier avoit déjà été mis deux fois à la 
Baftille en 1710 & en 1711.

Laurent d’Houry , imprimeur. — Pour avoir 
manqué de refpeét dans fon almanach au roi 
Georges, en ne le nommant pas comme roi 
d’Angleterre, ou plutôt de la Grande-Bretagne.

Jean-François-Armand du Pleflîs, duc de 
Richelieu ; entré le 4 mars, forti le 4 août. 
—Pour duel ave'c M. de Matignon , comte de 
Gacé. Il y à eu une procédure au parlement pour 
cette affaire. L’arrêt du parlement-, du 14 août? 
Ï716, ordonne Un plus amplement informé de 
trois mois, & cependant liberté. Le duc de Ri­
chelieu étoit alors âgé de vingt ans; il avoit 
déjà été mis à la Baftille le 22 avril 1711 , & y - dit ’ , ... ~j '
eft revenu le 28 avril 1719.

Louis-Jean-Baptifte de Matignon , comte de 
Gacé , gouverneur du pays d’Aunis & brigadier 
des armées du roi. — Pour duel avec M. le 
duc dé Richelieu.

Le nommé Durpoint. —Accùfé de conduire 
l’entreprife qu’avoit faite M. l’ambaffadeur de 
Portugal de faire embarquer au Havre, pour 
Lifte Saint-Michel, quantité d’ouvriers, en drap 



de la manufacture des Gobelins, Dernetal, 
Elbeuf & autres.

Charles le Lorrain , dit le Preuil-Soulanges 
oiï Champé. —■ C’étoit un délateur qui difoit 
avoir des'chofes fort importantes à révéler àu 
gouvernement, — Transféré à la- Conciergerie ,. 
pour être procédé contre lui à la requête du 
procureur-général.

Courtin de Janqueux, ancien officier au régi­
ment des gardes. -

, Jofeph Gorry, entré pour la fécondé fois à la 
Baftille le 7 décembre 171& Transféré à Bi- 
cêtre après fix ans de détention. —Accufé d’être 
un .intrigant : en effet, il avoir déjà été mis à 
Bicêtre & à THôpital pour plufieurs fripponne- 
ries. — Il étoit fils naturel de Jacques Gorry, 
payfan.de Buffy-le-Repos en Bourgogne , & de 
la niece de l’abbé Soulier, fyndic du clergé. Il 
fe qualifioit de meflire Gorry-de Montgommery ; 
ci-devafit capitaine au régiment Dauphin, petit- 
fils du côté maternel de meflire Chaunel de Tal- 
ment, vice-roi en Portugal, neveu de M. Tha- 
phoro, évêque d’Aleth, &c.

U avqit époufé madémoifelle de Boulainvil- 
liers, fille de M. le marquis de Boulainvilliers 
d’Hongrie, marquis de Saint-Romain; maifon 
illuftre defcéndue des rois d’Hongrie & alliée à 
celle de Bourbon. Cette denioifelle lui avoit 

payfan.de


apporté en mariage le marquifat de Saint-Ro­
main,le comté de Fourcamberg , les terres de 
la Bruere , Raçineux , de la Talmanderie, &c. 
En conféquence il s’étoit qualifié de marquis de 
Saint-Romain, & foutenoit que fa femme étoit. 
héritière de fon alteffe royale mademoifelle de 
Montpenfier. En effet,, on voit par une généa­
logie & des titres joints aux piecés, que la mai- 
fon d’Hongrie-Boulainvilliers étoit proche pa­
rente de cette princeffe-, & que le marquis de 
Boulainvilljers, pere de la femme du fieur Gorr.y, 
avoir retiré à titre de retrait lignager des terres 
que, cette princeffe avoit vendues.
. Au moyen de toutes ces qualités, il faifoic 

beaucoup de dettes..: . .. ; ; •
On voit aux notes .du doffier qu’il s’étoit in­

troduit dans plufieurs grandes maifons en.171 a, 
comme un homme de qualité riche, pour faire 
dés propofition«i de mariage , & probablement 
il aura.trompé la famille de fa femme.» ...

De Creil, lieutenant aux gardes-françoifes.
• Charles la -Baume de Montron , commiffaire 

d’artillerie. — Accufé d’avoir donné de faux 
avis à M. le duc d’Orléans , régent ; difant à 
fon alteffe royale qu’il pénétroit dans les feçrets 
de l’ambaffadeur d’Efpagne, & qu’il favoit tout 
ce qui fepaffoit à la cour d’Efpagne. Tout.cela . 
étoit faux & jm venté pour avoir quelque récom- 

penfe.
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penfe. Mâinville, fon complice, fut dire à l’am* 
baffadeur d’Efpagne que Ton fecrétaire le trahif- 
foit, & qu’il révéloit à fon altefle royale ce qu’il 
y avoir de plus fecret dans fon fecrécariat ; ce 
qui étoit également faux.

Philippe Marinier , dite la Bourgneuf, fille 
travaillant en tapifferie. -— Pour avoir, de 
complicité avec la nommée Sevin, écrit plufieurs 
lettres miffives, lignées des noms de Biron, de 
la Croix & de Longchamp , à M. & madame de 
Saint-Jujl, pour les prier de leur continuer leurs 
fecours & charités. La Sevin en avoît fait écrire 
une quarantaine de femblables, & difoit que les 
mêmes fecours lui manqueroiènt bientôt, Ci elle 
difconcinuoit d’envoyer de pareilles lettres. 5

François Barrois , libraire. — Pour avoir im­
primé & débité des livres défendus & féditieüx.

Nicolas Ferrari.— [ Ce prifonnier a été huit 
années à la Baftille. Nous ignorons le motif de 
fa détention.]

Jean le Fevre, prêtre du diocefe de Trêves. 
— Accufé d’avoir tenu des difcours infolens 
contre M . le duc d’Orléans en ces termes : » M. le 
» régent en ufe d’une façon fi extraordinaire ,; 
» qu’il ne pourra que lui "en arriver malheur; 
» qu’il y avoit une ligue formée pour l’attaque® 
» fi les chofes ne changeoient pas avant le pre- 
» miér janvier. Quant à moi, je ne le man-

E
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»..querai pas d’un coup de piftolet ; & s’il ne 
«change de note, fbn affaire n’ira pas loin

A n n. 172.8.

Caufes générales,

Nombre des' prifonniers 3 

jKliniftre, Çhelypeaux.
Auteurs colporteurs dé 

nouvelles & de livres pout' 
le janfénifme ; co'nvulfion- 
naires, contrebandiers, & 
cabaleurs contre la bulle/

OBSERVATIONS PARTICULIERES.

L’abbé Blondel, dit le frere Laurent. -— Il y 
avoir une .aftemblée.deJanfeniftes.au château de 
Vernoùillet près Poiffy , où. l’on compofoit des 
ouvrages contre la conftirution. M.de Melliand , 
intendant dé Flandre, arrête.un paquet de livres 
très-fufpéâs à l’abbé Blondel qui venoit de Hol­
lande. — Ce Blondel'étoit fameux écrivain des. 
Janféniftes. — Il a compote une.nouvelle vie des 
Saints,&. étoit gagé du fleur Desprez,.libraire, 
pouf compofer dès ouvrages de cette, nature.
; Les papiers du fleurs BJondel ont été remis 
à la bibliothèque.du roi , en conféquence d’un 
arrêt du confeiL :

La dame Jourdain ou Théodon.. Elle en-

aftembl%25c3%25a9e.deJanfeniftes.au
M.de


UH
trbït dans Paris des imprimés contre Vaffetnbléé 
d’Embrun ; elle a été interrogée chez M. Hérault.

L’abbé Lezin, Louis de l’Humeau, natif de 
Chotel èn Poitou. Arrêté pour l’obliger à 
dire où étoit un prétendu abbé le Clerc , dont il 
recevoir les lettres. Cet abbé le Clerc faifoit en­

tendre à Mgr. lé prince de Liège qu’il fa voit 
une confpiration contre ce prince.

Ce prétendu abbé le Clerc étoit le perè Leau- 
té, intrigant mis à la'Baftille le u décembre 
.1727 , & enfuite confiné dans un couvent de fon 
ordre. ,

Le nommé Va! der'. — Soupçonné d’imprimer 
des ouvrages fur les affaires du tems. — Dé­
chargé d’accu Cation & élargi dès le lendemain. '

Le fieur Eftival de Tèxay> ci-devant officier 
dans les troupes» —[Sans motif connu. ] Tranf-, z 
féré;dans le Canada.

Le nommé Mouchet, libraire. -*=■ Arrêté pour 
s’aflùrer de lui, ayant été décrété de prife de 
corps par le parlement de Rouen, dans l’affairé 
d’un nommé Machuel. Ce décret ayant été 
changé ' en. décret d’ajournement perfonnel, &C 
des personnes de probité ayant répondu de fa 
perfonne , il a été’mis en liberté.
. Pierre Vaillant, prêtre du di’ocèfe de Troies, 
natif de. .iMercy-fur-Seine. — Fameux dans le
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curation dé M. de Senez, pour adhérer en, Ton 
nom aux proteftations faites & à faire par MM. de 
Montpellier & de Bayeux, & autres évêqües , 
oppofans à la Bulle Unigenitus f étant autorité à 
paffer tous les a&es tendans à s’unir avec lefdits 
évêques, & à s’oppofer à la conftirution. —- Il 
fe mêloit auffi d’écrire des nouvelles eccléfiaf- 
ïiques ; il colportoit & diftribuoit tous les irti-; 
primés fur les affaires du rems.

Ce Vaillant fortit en vertu d’un ordre qui le 
reléguoit hors du royaume, & malgré lequel il 
refta toujours à Paris pour figurer dans le nou­
veau fyftême des convulfions de S. Médard & 
.des prétendus-toiracles de M. Paris. —U an- 
nonçoitpar-touifque le prophète Elie étoit dans 
le monde ; ce qui fit dire par fes profélytes qu’il 
l’étoit lui-même, ou du moins qu’il étoit fon 
précurfeur immédiat. —Au mois de mai Î734» 
il fut arrêté & conduit pour la fécondé fois à 
la Baftille, d’où il fut transféré à Vincennes^ où 
il eft mort. 1 .. ,f-,

Le chevalier de la Couronne.—Jeune homme 
accufé d’efcroqueries " de violence & de défor- 
dres. — Renfermé jufqù’à ce que fa famille dé* 
çidâtde fon fort. Il fut relégué à cinquante lieues 
de Paris, avec défenfe de retourner dans fon pays.

Le nommé le Brun. — Pour avoir fait le 
commerce de contrebande.
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Jacques Crinon, dit Belair , ci-devant lieute­

nant de dragons à la fuite de la place de Çam- 
bray., depuis foldat aux gardes, & employé dans 
les fermes du roi. — Il a été détenu en premier 
lieu à Saint-Quentin pour faux-fonage , enfuite 
au Qateau-Cambréfis ,,pour avoir fait feu fur des 
particuliers; en troifieme lieu à Saint-Quentin , 
pour avoir tué d’un coup de couteau un employé 
Idans les fermes.—C’eft pour ce dernier crime; 
& pour avoir fait la contrebande à main armée, 
qu’il fut conduit à la Baftille.

Il à été condamné à être pendu au Cateau- 
Cambréfis le28 juin 1721 ; fà peine commuée 
à trente-fix ans de galeres ; il interjeta appel 
au parlement de Douay, où il fut condamné à 
quinze ans de galeres. If a obtenu dés lettres 

' de commutation de peine en date du premier 
oétobre 1725 , à condition qu’il ferviroit toute 
fa vie dans le régiment des gardes. Surfis au ju­
gement jufqu’après l’exécution de Maréchal & 
de Landouze> complices , par jugement du 7 
.avril 1719; & par jugement dudit mois, les 
preuves reliantes en leur entier, condamné à 
garder prifon un an , pendant lequel tems j fera 
plus amplement informé.

Mignot, jardinier de M. le duc de Rohan au 
château de Desbruyeres. —Soupçonné d’intelr 
ligence avec plufieùrs contrebandiers.
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Le fieur Thibout fils, imprimeur, place Ca-rn- 

bray.Soupçonné de relation avec les Char­
treux de Hollande, & d’avoir imprimé & diftr i— 
bué des livres contraires à la religion, à l’état 
& aux bonnes mœurs.

Le nommé Pinet. — Arrêté pour les affaires 
du tems. On l’aecufoit d’avoir des relations inî 
times avec l’évêque de Montauban, & d’être 
chargé de fa procuration. Ayant été vérifié qu’elle 
fe réduifoit aux affaires temporelles & de fa­
mille, il a été mis en liberté.
• L’abbé Gaillard. •— Accufé d’être autéûr des 
Nouvelles eccléjiafiiques.

L’abbé Sanfon. — Diftrîbuteur de ces nou­
velles».

Jean-Loüis Roches-de Troya, prêtre du di'o- 
cefe de Grenoble, retiré à la Salpêtrière, où il 
étoit occupé à conféffèr & à prêcher. ■—Il faifoic 
imprimer & diflribuer desNouvelles ecdéfiajliques\.

Le nommé Poùpé,- dit Saint-Omer , portier 
de:madame l’abbeffe du Port-Royal. — Il à été 
arrêté ftir la demande de M. le comte de Cha- 
rollois, follicité par madame de Courchamp. 
L’abbeffê avoir refufé de recevoir cette dame ; 
on s’étoit préfenté à l’abbaye à heure indue, 
fous le nom de Mgr. le comte de Charollois, & 
le portier fît quelques réporifes dures de la part 
de cette abbefle, qui a pris vivement fa défenfè.
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Poupé a été arrêté pour fatisfaire au comte 
de Charollois, & favoir de lui ce qu’on défi-, 
voit favoir.:

Le pere François Louvard / religieux béné­
dictin de l’abbaye de Gilblas-des-Bois. — Accufé 
de cabaler dans fon ordre contre la' Bulle Uhïgeni- 
tus. Il étoit en relation avec tous les Janféniftes 
du royaume & avec ceux de Hollande. , ;j.<>

Claude Laudin, courrier *de Lyon. — Arrêté 
à la barrière , chargé, de libelles & imprimés 
contre la conftitutjon ( portant titre : ) Lettre 
de Paris à un ami ' de province 3 au fitjeè des 
Violences que Von-exerce tous les jours contre l’es 
appellans.

[ Nous voici revenus à nôtre grand regiftre 
qui nous conduira fans interruption jufqu’à l’aii- 
née 1753. —Nous tirerons cependant encoîe 
pour les. années 1732 & ‘173J , de nouvelles 
lumières? dans-nos petits feuillets manüfcrîts, 
qui viennent de nous fervir à l’hiftoîre dé i(ïi'(^ 
& 1718. -7— Pendant ces-deux années ils fe trou­
vent parfaitement conformes avec nôtre grand 
regiftre , & nous fournilfent en outre des obfeÇ- 
vations! très-i»téfeffantes.

E 4



Miniftres,

Ann. 1730. Depuis le 24 avril.

Nombre des prifonniers 3 24.

Pheljypeaux , Chauvelin & 
Bauyn.

Ç Jânféniftes , convulfionnai- 
Caufes générales,< res & imprimeurs clan- 

C deftins.

OBSERVATIONS PARTICULIERES.

Le fieur abbé Bouret. — Pour l’affaire de la 
ducheffe de Bouillon 3c de la Le Couvreur , 
comédienne.

Le fieur de Beer ou Bert. —Pour avoir volé 
avec effraction. 11 étoit gouverneur de M. le duc 
de Charoft.

Le fieur Girault. — Pour avoir expofé de 
faux écus au jeu de l’hôtel de Soiffons. — Il a 
eu,, par ordre -, urr garde tout le tems de. fa dé­
tention.

Le fieur de Montmorency , meflre-de-camp 
de cavalerie de du Maine ; entré le 5 août 1730, 
par ordre de M. Bauyn, forti le zi du. même 
mois. — Par correction.

Antoine Patron. — JXnféniile & convulfion- 
naire, condamné à être au carcan pendant deux 
heures par arrêt de la Chambre, du 3 mars 1731»
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• Michel Aubert, gagne-denier. —Crocheteur 
de la conftitution.

Le fleur Chantereaux. — Donneur de faux 
Avis janlenifl.es,

.U» imiaiagtijw,—!

A-N N.

Nombre des prïfonnïers , 25, ■

Miniftres , Chauvelin & Phelypeaux. 
~ r ; -, , fMorifs tous différons, mais Caufes generales ,| wus égaiemen£ abfurdes.

OBSERVATIONS PARTICULIERES.

Le fleur Duprez. — Affaire d’état.'
Le fleur Duprez, caiflier de M. Geoffroy. 

— Pour avoir diverti de fa caiffe une fomtne de 
.160,000 liv. Le fleur Duprez étoit fils d’un lieur 
tenanr d’artiljerie, gentilhomme & chevalier de 
Saint Louis. Son pere ne lui laiffant point de 
fortune, M. Geoffroy, caiflier-général de la 
caiffe commune de la recette générale des finan­
ces , le fit fous-caiflier. Duprez avoir pour ami 
un fleur Cottin , banquier à Paris, à qui, dans 
un moment:de befojn , il prêta 160,000 liv. des 
fonds de la caiffe, fans en parler à M. Geoffroy, 
Gottin lui donna pour nantiffement un effet de 
160,000 liy> à lui dus par madame de Mont- 

janlenifl.es
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chirry, veuve d’un receveur des tailles de Soif- 
fons fort riche. Mais M. Geoffroy s’étant enfin 

:àpperçu du déficit-de fa caiffe, demanda un 
ordre du roi contre le fieur Duprez. Trois rë- 
ligieufes de l’abbaye de Chelles, fœurs & tante 
du fieur Duprez , fécondées par la communauté 
entière , engagèrent madame- d’Orléans leur 
abbefle, d’interpoferfa protection en fa faveur. 
Il paroît que ce fut par ce moyen qu’il obtint 
fa liberté.
: Le fieur Bourge de Longchamp.—Pour avoir 
contrefait de' fauffes lettres de cachets.

Louis-René de.. Bourge de, Longchamp , ci- 
devant garde-marine, conduit aux peres de la 
Charité de Senlis. — Il avoit beaucoup écrit 
•contre le miniftéré,Sc particuliérement contre 
le cardinal de Fleury. G’étoit un homme à pro­
jets, mécontent de fon infuccès ; il fit des libelles 
contre tous ceux à qui il les avoit préfentés 
infruélueufement. — Il a été arrêté pour avoir 
fait un prôjet.dé remontrances au roi par te par­
lement, contre le miniftere du cardinal de Fleu­
ry. Il avoit même préfenté ce projet au premier 
préfideht.

Jacques Pigeon, marchand épicier à Paris. 
— Arrêté fur la demande de MM. de Bragouze, 
fermier-général , & Batailles, auxquels il dëvoît 
$7/00° liv. Ces meffieurs,&‘auttes'créanciers.
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l’adcufoierit de banqueroute frauduleufe; en con- 
féquence, fon procès lui fut fait au criminel, par 
une commiftîon qui. renvoya les parties à. fin 
civile. Cependant Pigeon relia à la Baftille> d’oà 
il fut transféré au’For-l’Evêque le 25 juin,- & 
ramené à la Baftille le 6 juillet 1733, à la de­
mande de M. de Bragouze. Il fut enfin fpis:_én 
liberté le 24 décembre 173 6, s’étant arrangé 
avec.fes créanciers. Il négocioit fur la place des 
effets'royaux, malgré les défenfes de*M. Orry, 
contrôleur- général.-. ' >

Lé fieur Pinaùlt, avocat, intendant de ma­
dame la comfeffe de Mornay ; Marguerite Pi- 
nâult, Louife Pinault, fes fceurs, tous enfans du 
fieur Pinault, avocat au confeil. — On les avoir 
trouve^ chargées de livres prohibés, quelles 
avoient cachés fous leurs jupes, lefquels ils en- 
trpient dans Paris. Ils furent arrêtés à la bar­
rière. La vraie, caufe de leur détention c’eft 
qu’ils étoie.nt foupçonnés de janfénifme.

Le fieur Hugy. — L’intention de fa majefté, 
pour ce prifonnier, étoit d’avoir toutes fortes 
d’égards pour lui, de lui donner toutes les com­
modités néceflaires & le traitement le plus fa­
vorable , en l’empêchant cependant d’avoir au­
cune communication avec perfonne, crainte 
qu’il ne fût connu ou qu’il ne parlât plus qu’il
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.ne conviendroit. — Ce prifonnier étoit à 15 liv. 
-par jour.
r [ Nous n’avons pu découvrir nulle part les 
motifs de fa détention.]

Le fieur Coye. — Pour agiotage.
Le fieur abbé Daribat. —- Janfénifte. — Con­

vaincu d’avoir figné un a&e d’appel contre la 
Bulle Unigenitus, & s’être oppofé aux décidons 
de l’églife avec plufieurs autres prêtres & abbés 
qui s’affembloient dans une maifon , rue des 
Billettes. Accufé auffi d’avoir diftribué les Nou­
velles eccléfiaftiques t & d'avoir mis du bois du 
lit dé M. Paris fous le traverfin de M. le Doux.

Le fieur abbé Fayré. — Janfénifte. —- Il pa- 
roît j par une lettre , qu’il avoit été dénoncé 
comme un partifan dangereux & entêté du janfé- 
nifme. Il envoyé dans cette lettre, unaûe d’ac­
ceptation de là Bulle Unigenitus. — Il avoit déjà 
"été à la Baftille y eft encore revenu depuis.

Le fieur de Morvànt, curé de Vincennes & 
de la Piffbtte.—- Donneur d’avis outrés contre 
les janféniftés.-—- M. de-Bonne!, dans fes in­
trigues pour parvenir au miniftere , voulant fe 
.rendre utile au premier miniftre, lui propofoit 
de détruire le janféniftné, lui préfentant les 
projets les plus plaufibles. Il favoit que le cardi­
nal de Fleury avoit cette affaire à cœur; mais 
jfous prétexte , du plus grand fecret, il ne you-
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loît pas que M. Hérault en fût. inftruit > croyant 
ainfi miner la confiance que l’on avoir en ce 
magiftrat, en la réunifiant toute.à jui feul. Le 
cardinal ayant accepté ce projet, M. de Bonne! 
choifit poûr fon agent dans l’affaire du janfé- 
nifme le fieur de Mprvant, afin d’efpionner & 
d’arrêter tous ceuxde ce parti ; il l’engagea à les 
peindre fous lés couleurs les plus noires, juta 
qu’à préfenter un mémoire par lequel on aver- 
tifîbit fon éminence qu’ils avoient formé ua 
complot contre elle.- Mais enfin la fraude ayant 
été découverte, cet intrigant ; qui s’étoit déjà 
fait donner une abbaye, fut entraîné dans la 
çhûte de M. de Bonne!, & conduit à la Baftille : 
on lui ôta l’abbaye qu’il venoit d’obtenir.. ;

; Matthieu Molinier, de-Beauvais, écuyer de. 
-Mgr. le duc d’Orléans , exilé en fa terre de 
Liniofin. — Il vouloir faire M. de Bonne! con­
trôleur-général : celui-ci avoir donné deux cents, 
louis pour l’introduire chez madame la princeflè 
de Carignan, & il lui’ avoit fait un billet da 
i io,Qoo livres, payable quand il.feroit contrô­
leur général. .Comme il étoit très-aimé de la 
princefle de Carignan, M- de Bonne! l’employoît 
auprès d’elle pour parvenir à fes vues.-—M.; de. 
Bonne!, Me- des .requêtes, voulant.parvenir.au,- 
miniftere, s’introduifit chez M. le cardinal de 
Bleury par. le candide madame la princeflè .de
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Carignan, puis il s’étudia à miner le crédit des 
miniftres auprès de ton éminence; &, pour s’at­
tirer toute fa confiance *, il lui propofà de ter- 
raffer abfolument le janfénifme, affaire favorite 
de ce premier miniftre, pourvu qu’il n’en fît 
rien favoir à M. Hérault, qu’il s’efforçoit dë 
rendre fufpeét. Son éminence y ayant confenti, 
il commença à entamer l’affaire ; mais M Hé­
rault, en ayant été inftruitj travailla de fon côté 
à perdre<M. de Bonne!. Ce dernier avoir fait 
faire des mémoires où l’on peignoir les janfé-' 
niftes fous les couleurs les plus noires, jufqu’à 
prétendre qu’ils avoient formé des. complots 
contre la vie du cardinal. Enfuite il parut un 
mémoire contre fon éminence, qu’il avoir auffi’ 
fait faire, pour l’attribuer à quelques perfonnes 
qu’il vouloir perdre, & fe rendre plus utile au- 
miniftre. M. Hérault ayant fait connoître toute 
l’intrigue, M. de Bonne! fut auffi-tôt exilé, puis 
arrêté enfuite ; & plufieurs de fes agens mis à 
la Baftille.
• Le nommé François, domeflique de M. Hé­
rault, lieutenant de police.'— Il avoir pris^ 
dans lé cabinet de M. Hérault & dans celui de; 
l’un de fes fecrétaires, des livres & des papiers; 
concernant l’affaire préfente, pour fatisfaire fa 
curiofité. On voit, par une note des pieces.de la: 
dame Gauche, que François étoic frotteur chez

pieces.de
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M> Hérault, & qu’il a été arrêté poür jânfê- 
nifme dans l’affaire de ladite damé. On voit' 
aufli qu’il étoit colporteur & tenoit des propos 
infolens contré lé cardinal de Fleury. ..

An n. 173z.
Nombre des prisonniers > 53.

Minières / Phelypeàüxr*
r Convùlfionnaires & graveurs 

Caufes générales, 7 d’eftampes contre la confti-
C tution. • .

OBSERVATIONS ^PARTICULIERES.

Jean Fiet, cuifinier du collège de Navarre.l 
— Jahfénifté qui alloif fréquemment à Saint- 
Médard, où il-fe. procuroit des.convullions vo­
lontaires. fur la- tombe de M. Paris ; & ce, par 
le confeit’d’un parent dudit fîeur Paris. : ce 
qu’il a avoué. .

< Pierre Lahier, garçon boulanger , & Claude 
François Tierfan -, apprentif Bourrelier. — Les 
médecins ont. reconnu , & ils ont avoué qu’ils, 
fe procuraient des couviilfions qu’ils'faifoient 
ce fier à volonté.

: Marie-Anne Chartier , travaillant à la den­
telle, âgée de vingt-un ans. —- Convulfionriâiré. 
du tombeau de M, Pâris, ï Elle.eft convenue
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qu’elle fe donnoit des cônvulfions volontaire­
ment. Qu’ayant un mal d’eftomac, elle fut à 
Sainte - Genevieve , & qu’elle y trouva une' 
dame qui lui confeilla d’aller à Saint-Médard ; 
& qu’elle y fut malgré les avertiffemens de 
fon .confefleur , & que voyant des perfonnes 
qui faifoient des contorfions qu’on appelloit des 
convulfions, elle crut qu’elles étoiencnéceffaires 
pour obtenir fa guérifon , & s’en procura comme 
les autres.

Pierre Santuron.— Accufé par le petit de la 
Porte de lui avoir montré à faire des convulfions.

La nommée Magnan , qui accompagnoit & 
foutenoit fur le tombeau de M. Pâris l’abbé 
Becheran.
- Marie-Jeanne Le Lievre. — Cette femme 

éroit fujette à l’épilepfie ; ayant malheureufe- 
ment été prife de fon accès dans la rue, on 
la crut convulfionnaire & on l’arrêta.

Le fieur Antoine Terrailbn. — Soupçonné 
de vouloir porter chez l’étranger les deflins 
de la manufacture de Lyon ; mort à la Baftille 
après douze ans de détention. 11 mangeoit tous 
les jours à la table du\ gouverneur.

Le pere Dom Paul Sulean, Bénédictin de l’ab­
baye de Rebais. —Janfénifte, accufé de débiter 
les Nouvelles Eccléfiaftiques. & autres livres de 
parti. lia été arrêté à laréquificion de M. l’é» 

vêque 



yêque de Laon , pour avoir adminiftré lë faîne 
viatique à l’abbé Tilories , fans avoir obfervé 
les formalités requifés ; il l’avoit porté dans fa 
poche.

Le fieur Chalandas. —- Prêtre habitué à 
Saint-Germain-l’Auxerrois, accufé de prêcher 
avec trop de chaleur fur les affaires du tems, 
& d’avoir avancé des principes contraires au 
refpeét dù au Saint-Siège. Il a été interdit de 
confeffion & de prédication ; il l’étoit "encore 
fix ans après.

Le comte de Baujean. — Pour menaces faites 
à M. d’Angevilliers, miniftre de la guerre.

Le fîéur Gôdonefche , graveur. —-, Il avoir 
gravé & diftribué contre la religion & les bonnes 
moeurs , des pièces indécentes & obfceües pour 
des gens de parti. ..

Le nommé François. —■ Il eft dit dans le 
regiftre même qu’on ignore les motifs de ü, 
détention. i ■

Pierre-Charles Emeri, imprimeur. — Pour 
avoir imprimé un écrit intitulé:,fia Gene^e, qui 
n’eft nullement conforme au manufcrit qui a voit 
été approuvé par M. l’abbé Le Rouge. 11 l’avoit 
augmenté pour foutenir le janfénifme ; il pré* 
tendoit dans ces ouvrages que le prophète Elie 
devoit revenir, &c, C’étoic lé fyftême d’une



(/8a) 
feâe de janféniftes appelles élifiens pu vail-, 
lantiftes.

La nommée Foulon, fruitière orangere à 
Verfailles, &'fon fils, nommé François.Foulon, 
domefliqup. — Janféniftes.

Gervàis-Martin Cointri, graveur, fils d’un, 
fofibyeur de l’églife de Saint-Severin. — Pour 
avoir fait des vers, deftinés à être mis aux pieds 
d’une gravure qui repréfentoit un arbre, entre 
les branches duquel on appèrçoit MML Nicole, 
Quefnel, Pâris & autres ; deux jéfuites ferroient 
ceç arbre par le pied, pendant que plufieurs. 
autres tâchoiént de l’abattre , en le tirant avec 
des cordes.

Jacques Mercier, fils d’un1 maître peintre.— 
Accufé d’avoir débité une eftampe repréfen- 
tant le pape lardé d’une douzaine de jéfuites , 
& une autre repréfentànt M. l’archévêque, jet- 
tan.t à pâris , diacre, une pierre fur laquelle 
étoit écrit f^'intlmille ; & M. Hérault , armé de 
la crofle de cet archevêque, qui. commandoit 
cette lapidation-.

Thomas Mutel -, graveur. — Pour avoir gravé 
des eflatnpes contre les jéfuites & la conftitu- 
tion ; entr’autres, une repréfentànt une danfe 
de diables qui tiennent M. l’archevêque par la 
tnain, & le font danfer autour d’un feu dans 
lequel on brûle les nouvelles éccléjiajlïques.



( 8j )
Plufieurs diables foufflent dans les oreilles dè 
cec archevêque.

François Forcafly , italien. — Qui dupoit les 
feigneurs de la cour en leur donnant des 
retnedes pour rajeunir. Il a été conduit au 
For -l’Evêque après douze ans. de féjour à la 
Baftille.

La nommée Le Fevre.— Jeune convulfion- 
riaire miraculée ; elle avoir jufqu’à trente con- 
vulfions par jour ; elle en avoir d’ihtérnes & 
d’externes : elle en a eu à là Baftille. Il alloic 
chez elle un grand concours de monde pour voir 
fes convulfions. — Elle a été transférée à l’hô­
pital. ‘ ,

Lé chevalier Desfonds, gentilhomme de Vix 
varâis;, ci-devant lieutenant au régiment de 
Conti. — 11 déclamoit contre le miniftere & 
les’ généraux, fur-tout contre M. de Lowendal, 
qu’il appelloit fripon. Il difoit qu’il lui avoir 
donné la croix de Saint-Louis , mais qu’il s’en 
foucioit fi peu, qu’il l’avoit laiflee dans favalile. 
11 paroît que ce prifonnier avoir déjà été deux 
fois à la Baftille.

Louis Brocq, cabaretier du village de Bouy. 
— Mort trois mois après fôn emprifonnement7, 
âgé de vingtun ans. S’étant jetté par une, fenêtre 
de l’efcalier de là tour du coin, au troifiêmè 
■étage., défèlpéfé d’avoir été faulTement'accule-

Fz
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devoir .participé à l’affaffinat.de. deux employés 
au village de Bouy.

-An n. . 173.3, ;

Nombre des prlfonnlers3 Gj.

Miniftres, Phelypeaux & Ghauyelin.
. 4 Janféniftes ÿ convulfionnai- 

Caufes «générales, < res., ou imprimeurs clan-. 
{ deftins.

? OBSERVATIONS PARTICULIERES.

Le fieur abbé Poucbard, fupérieur de la com­
munauté de Saint-Hilaire. Protecteur des 
çonvulfionnaires,- exilé, lors de fafortie , hors 
du royaume. <

’ Jean - Denis Bouzon. [ Sans motif connu ]. 
— Envoyé à l’Ifle de France.

Le fieur Claude-Guillaume , Robert d’Efpe- 
yilsj écuyer, auteur de la lettre de Louis XIV 
à Louis XV.

Le fieur comte de Levis. -7- Par corre&ion. 
' Devaux, imprimeur, & Jean-Jacques De­

vaux, compagnon imprimeur. — Pour avoir 
imprimé contre la conftitution & l’affaire du pot 
au «lait.
, jLe fieur Mollet de Clermont, pourvoyeur à

affaffinat.de
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la louveterie de Verfailles.Faux SorciefJ 
chercheur dejûerre philofophale & mauvais fujet.

Le fleur Pigédtl, nég'déiàùt, agioteur, faifanc 
des manœu vres à la Bou t Ce,

Claude Souchon & Pierre Segain, l’un maître 
&1'autre garçon chapelier. — Poiîr avoir planté 
une croix au Port, Royal, où ils furent arrêtés. .

Le fleur Be.rthier & fa femme. —• Janfénifte-s 
convulfionnaires. , ...

Claude Larché, âgé de qùatqrze ans. —»> Pour 
avoir imprimé contre la confïitutidn & l’affaire 
du pot au lait; mis' au carcan pendant deux 
heures , & banni pour trois ans du relfort du 
parlement dé Paris'. L’archevêque de Reims a 
follicité fa grâce, parce que ceç enfant étoit trop 
jeune pour favoir ce qu’il faifoic.

[Pour ne rien omettre de ce qui peut ré­
pandre un plus grand jour fur notre travail-? 
mous croyons devoir prévenir que l’on, nous a 
remis vingt-quatre feuilles du même format de 
notre-grand regiftre, qui répondent mot pour 
mot aux années 1730 , 173.1,1732, 1-73 y, dont 
nous venons de faire il'hiftoire t elles paroiffenc 
en être le duplidataj ce qui nous fait croire # 
avec fondement, qu’on tendit en même tems 
pluflèürs regiftres.

F 5



Nçmbre des prijontàers j 57s

Miniftrés, Phelypeaux & Chauvelin.
çjanféniftes, convulfionnai- 

, 1 res, imprimeurs , contre-iCaufes generales ’.. x-'- -& ’y bandiers pris les armes a 
/ la main. •

OBSERVATIONS PARTICULIERES-

Le fieür de la Faye, capitaine de dragons. 
~ Pour avoir -interrompu le fpeéta'clé de la co­
médie italienne.

■ Marie Allard , âgée de dix-neuf ans native 
de Dijon. —Qui faifoit de faufiès lettres & 
mémoires pour" tromper le public. Sa première 
débauche avoir été avec le chevalier de Flhùry. 
— Transférée à l’hôpital.

Le fieur.Luxeux. — Moliniflé outré.:5
Le fie'ûr Rôbert de là Motte., gentilhomme 

fervarit S. A. S. Mgr. le duc d’Orléans. — Pour 
avoir aflafliné Bruny, limonadier, pour jouir de 
fa femme. [Ce prifonniêrn’eft relié que fix mois 
à la Baftillfe]. : > -

, Le fieilr abbé -Valland. —■- Janfénifté, chef de 
laTeéle des Eliféens. -— Cette feéte de janféniftès 
vouloir le faire paffer pour le véritable prophète
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Elie,-qui étoit venu fur terre pour là côtfverfion 
des juifs & la réprobation de la cour de Rome. 
— Transféré à Vincennes après vingt-deux ans 
de féjour à la Baftille.

Le pere de Gerines s pere de l’Oratoire. 
— Soupçonné [feulement] de ' travailler aux 
nouvelles eccléfiaftiques.

Lé fieur Heudes, prêtre du diôcèfe dç Rouet». 
— Soupçonné d’avoir commerce avec les femmes. 
Exilé, lors de fa fortiè, au Sabled’Olonne, dans 
un couvent de cordeïiers.

~ Les demoifelles Orouk & de Créfiy. — [ Il 
n’y a rien de plus fur le compte de ces deux pfi* t 
fonnieres ; nous n’avons pu découvrir que leurs 
noms , écrits fur le regiftre de la main rriême 
du miniftrë. Il paroît qu’elles font entféës à la 
Baftille vers le mois d’oétobre 1734 ].

Le fieur Maximilien-Jean-Anne-François , 
marquis de Riéux. — Accüfé d’êtrè efpion des 
cours de. Vienne & de Drefde.

Le fieur abbé de Livry, prêtre habitué à 
Saint-Etienhé-du-Mont. — Janféniftë &. par- 
tifàn dés convulfions.

Soudan, .dit le frere Canard. — On i’âppêllôît 
frere Canard , parce, lôrfqü’il étoit dànsTé 
monde j il barbottoit dans toutes fortes d’impu­
retés. . -

F 4



Nombre des prlfonnïers 3 70^

Minières , SPhelypeaux, Bauyn & Cbam 
’7 / velin.

Ç Convulfîons, affaire de faux 
Çaufes générales,< contrats, vol fait dans les 

C cuifines du roi.

OBSERVATIONS PARTICULIERES.

Le fieur de Villiers, enfeigne de la compa­
gnie des cent-fuiffes ,’pour intrigues à la cour.

Henri Pilliere.— 'Pour livres contre la conf- 
litutipn. — Condamné par une commiflipn , lui 

une infinité d’autres, au carcan pendant deux 
heures. On avoit voulu leur accorder des lettres 
de grâce ; ils n’en ont pas voulu, difant qu’ils 
ne pouvoient fe repentir d’avoir bien fait.

Malbay. — Qui aidoic M. le duc de ïjiver- 
nois à fe ruiner. Il a été mis àja Baftille à la 
Pollicitation, de' M. le duc de Nevers. Ce pri- 
fonhier avoit une fort belle femme. — :[ Cette 
no,t,e.noiis, a paru, à nous-mêmes fi extraordi­
naire,.que nous^ci;oypns devoir répéter que nous 
copions toujours le regiftre avec une exaéiitude 
fcrtipuleufe'].

Antoine Molu, — Trouvé dans une imprime'
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rie clandefline.- —. Condamné, par une eorrt- 
•miffion, au carcan & au banniffement pendant 
fix ans.

Poiffon, officier de la cuifine du roi. — Ce 
prifonnier ell mort fubitemenr dans la falle du 
confeil. Après avoir été interrogé , on lui donna 
une plumé pour ligner, en' la prenant il tomba 
mort de deffiis fa chaife.

Alexandre Darnaud, ex-oratorien, dit frere 
d’^mbolfe j ou prophète Enoch.-— Pour s’être 
die prophète Enoch.

Le comte, Daverne. — Qui apprenoit à fon 
fils, âgé de cinq ans, à.avoir des convulfions, 
& qui diffipoit fon bien à entretenir des çonvul- 
fionnaires,.

Thérefe Dubreuil. — Trouvée dans une im­
primerie clandeftineoù l’on faifpir des ouvrages 
contre la bulle.

De Bellefonds, ayant une belle main pour 
faire jouer de malheur, & affaire de la dame de 
Mefgrigny.

Le chevalier de Witteronge, anglois. — Fauf- 
fement accufé de crime contre l’état par le mar­
quis de Rozen, à qui il avoit prêté de l’argent.

Le chevalier Defpréaux. — Pour libelles con­
tre Chauvelin, Orry , Fâgon & Rouillé.
* L’abbé de Sardine. ■— Il étoit janfénifte, ou 
paflbit pour l’être.
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A n n. 1736'.

Nombre des prifonniers 3 5 a.

Miniftre, Phelypeaux.
f Janféniftes, cobvulfionnai- 

Caufes générales , < rès & imprimeurs clan- 
£ deftins.

OBSERVATIONS PARTICULIERES.

Les nommés Chriftophé Richard & Nicolas 
Richard j frères. — Qui faifoien't des mémoires 
contre M- de Maürfepas, qu’ils accufoient de 
laiffer périr la marine.

Les abbés Perré & Langevin. — Qui écri- 
voient contre la conftitution.

Dauvigny, cotnihis deM. d’Hozier 3 généà- 
logifte de France» — Pour avoir donné de 
faux avis. .* *•. ■

An n. 173y.-
Nombre des prifonniers 4,7.

Miniftres, {P^lypeaux , Amelot 8c 
। ’ <. Baüyn.

4 Janféniftes , cdhvulfionna^ 
Caufes générales5 y ihtrigans & diftribu-

f teurs de brochures.



( ||
OBSERVATIONS PARTICULIERES.

La Mauffadiere, Berthancourt & fa femme. 
_r—* Intrigans de toutes efpeces pour -le Jeûnfe— 
nifme.

Angélique Noël ,fille d’un vitrier dit Poirier. 
— Pour avoir calfé beaucoup de vitres chez fon 
pere à l’occafion de S. Médard & de M. Pâris.

Le fieur de,la Combe, dire&eur de la. pofte.â 
Turin. — Pour intrigues d’affaire d’état.

Mon'coufin le duc de FitZ’-Jatnes.1 — Pour 
avoir menace" M. Alexandre, chef du bureau 
de la guerre. / 71 A

Marionou la. nommée Laviron , dite Gode- 
chaud. — Pour avoir donné de faux avis à M. le 
procureur-général & à M. le lieutenant de po­
lice, contre les janféniftes. . . *

Le fieur Carré .de* Montgeron, confeiller au 
parlement de Paris. — Pour avoir préfente au 
roi à’Verfaillèi, de fa part de tous lés dévots à 
(M:. Paris., le'livre intitulé : La vérité des miracles 
de M. Parisyqu’il aëoit fait-imprimer.

L’abbé Brignand , die la Broffe ou Desbroflèsi 
— Confidentaire & efcamoteur de bénéfices.

Rouffet, dit Saint^Juliën & Duchaniot. — Aii- 
.teur de mémoires de -finances contre M. Orry , 
contrôleur-général des finances, tendans à prou­
ver que ce minière avoit -fai t' dé gros profits 



dans le rétabliflement des charges fur les ports J 
quais , halles & marchés , ou nouveaux droits 
rétablis'. ■’”7 .

Govers -, joüaillier. —• Affaires d’état concer­
nant M. Chauvelin , garde-des-fceaux.

La dèmoifelle Folin. —• Jeune Portugaife 
maîtreffe d’Arrôuet, de là chambre des comptés', 
chez laquelle il avoit tranfporté tout l’argent de 
la chambre des comptes lorfque le feu y prit.

Le fieur Boindiri. — Athée.

' 1 «aMam—i — ■

Ann. 1738.

Nombre des prifonniers 3 1S.<

Miniftres , Phelypeaux .& Amelot.
Ç Janféniftes , imprimeurs & 

Caufes générales, < diftributèurs de nouvelles à 
C la ma*in. -

OBSERVATIONS PARTICULIERES.

Le fieur Dufour, fecrétaire de M. de Cafteja ; 
ambalfadeur dans.’le Nord. — Accufé d’infi­
délités.

Le fieur abbé Poitrot. — Intrigant dé toute 
efpece.

Nicçlas Baize. —Pour nouvelles à la main. 
■ Jacques Pépin. — Pour prétendus miracles. 

Transféré à Bicêtre.
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Le fieur abbé Dalinval & le fieur Gatellier* 

-—Auteurs & diftributeurs d’écrits fatiriques.
Le fieur Fromager, directeur-de la.compa­

gnie dçs Indes.. — Pour avoir: diverti les de­
niers de la cailfe établie pour efcompter les 
lettres de change.

Le fieur Pierre-Antoine Perrin. — [ Pour 
toute note. ]'—Il a l’efprit dérangé.

Le fieur Dupere otf de' Chambor. — Pour in­
fuite faite à la demoifelle Julie, de l’Opéra.

Lepere Léonard Avril, dit Boucheron, reli­
gieux de la Trappe. — Libertin &■voleur.

A U N.
Nombre des jprifonrûers , 18.

fPhelypeaux, Bauyn& Ame- Miniftres , lot/r

Caufes. générales, ’ Convulfionnaires. .

OBSERVATIONS PARTICULIERES.

Mon coufin le duc de l’Efpare & fon gen­
tilhomme..—■ Par correction, pour' traits de 
jeuhefle. — Le duc de l’Efpare à 30 liv. |par 
jour , & le gentilhomme à 10 liv.'—Ces pri— 
fonniers ne font reliés que fept jours à la Baftille.

Le fieur Desfebves. •— Pour colportage d’é­
crits contre la conltlcuiion.



(' 94 ).'
Nicolas Blondel, maître tailleur. — Mena­

çant de brûler pour avoir-de l’argent.Il paroît 
que M. Hérault a obtenu fa grâce, à condition 
qu’il fera renfermé le relie de fes jours. —-Tranf- 
féré à Bicêtrç.

Le fleur Broudin, capitaine dans les troupes, 
de Bavière. — Accufé d’avoir aflaffiné par ordre 
de la Czarine.

Le colonel Saint-Clair, au ferviçe de la Suede 
fur les terres de, Rallie.

Le fleur comte Drumond, anglais, ou milord 
Edouard. —- Convulfionnaite.

A N N. . I740.

Nombre des prifpnnïers3 58.

M'iniftre', Phelypeaux.
_ - , , T Libelles faits contre la, conf-,Caufes generales

OBSERVATIONS PARTICULIERES.

Le fleur Courtin de Nanteuil. — Par correc­
tion pour dilflpation de fes biens.

La femme de Pauzerre. — Intrigante.
Barneville. — Partifan du frere Auguftin.
Le fleur abbé Duffart, prêtre & théologal de

Bayeux, & le fleur Planchon, chanoine de. Vih>

argent.Il


( 95 ) 
çennes. — Pour manoeuvres pour les Janféniftes 
dans le chapitre de Saint-Maur près Vincennes.

Marie-Anne-Catharine Querot. — Elle bro- 
choit les imprimés du nommé l’Hôte, qui 
étoient des ouvrages janféniftes.

Grégoire & Ozou.'— Pour l’inftitution d’un 
prince qu’ils faifoient'entrer dans Paris.

Les nommés Denis Forêt, Maraine , Trugy, 
Cornart & Longueil. — Auteurs, graveurs t & 
diftributeurs de l’Almanach du Diable.

Ann. 1741*
Nombre des prïfonnïers 3 71.

Miniftres, Phelypeaux.
_ _ • > , , f Janfénifme , livres & ef-Caufes generales,^ tampgs prohibés> -

OBSERVATIONS PARTICULIERES.

Le fieur Baculajt d’Arnaud, poète licencieux; 
— Aut.eur d’un ouvrage obfcène , intitulé. : VArt 
de f...... — Transféré à S. Làzarre.

Le fiejir d’Arnoncpurt de Morfan. — Pour 
avoir fait imprimer VArt de f..... à Moulins, 
à la femme de M. deNoinville, fon opçle, in­
tendant- de Moulins.

La dernoifelle Ollier, t— Colportçufe du 
livre du Portier des Chartreux, D. (B.



m)
Le fieur Jeari-Lo.uis Tanniet, curé de Saint-’ 

Lierre de Saint-Denis , près Paris. — Accufé 
de féduire les femmes. ' * ,.

Le fieur lePrince, commis de la pofte. —Qui 
ouvroit les lettres pour voler lés lettres dechange.

Le fieur abbé de.Noury, clerc de l’ordre dé 
Cluny. •— Impliqué dans l’impreffion de D.B., 
Portier des Chartreux.

Le chevalier de Mouy ou Mouchy. Il travail- 
loit pour M. le lieutenant-général de police, 
& donnoit les mêmes mémoires au maréchal 
.de Belle-Ifle, au cardinal de Tencin, au duc 
de Richelieu & au comte de Saxe. -

Elifabeth Michel. — . Prédicante extrava­
gante. . « -

François Rozay, voiturier.— Pour conduire 
des ballots prohibés,.

L’abbé de la Porte. •— Trouvé dans une im­
primerie clafideftihe.
. Le fieur Bourge, de Longchamp. '— Fàifeur 
de mémoires contre le Miniftre.

■ Le fieur Georges Hufquin Beaudouin, dit da 
Belle-Cour. — Homme de mauvaife conduite, 
ennemi de M. Orry déFulvy, commilTaire du 
roi de la compagnie des Indes.— Venu de 
l’île de Bourbon' avec plufieurs habitans qui 
aecufoiem le fieur de la Bourdonnois.

Alexandre



• ( 97 y
Alexandre Fleury , ci-devant commis de la 

- police au bureau des lettres-de-cachet.'— Con­
vulsionnaire.

Ann. 1742.
Nombre des prifonniers , 53.

Miniflre, Phelypeaux.
( Imprimeurs, libraires, col- 

Caufes générales, < porteurs, relieurs, & même 
, £ marchands de papiers.

OBSERVATIONS PARTICULIERES.

Le fleur abbé de Gouffé, principal du col­
lège du Pleffis pour divertiflemènt des fonds 
du collège.— Accufé de mauvaifes mœurs.-— 
Il y a eu une commiffion.

L’abbé Brunet, prêtre. — 11 étoit directeur 
de convulfionnaires & de convulfionniftes.

Le fleur de Saint-Vincent. — Très-fulpeét à 
Paris ; intrigant à la cour & à la ville.

La Ibeur Claude Fromont , touriere du Cal­
vaire du Luxembourg. — Pour l’afïàire du Cal­
vaire. [ Rien de plus ].

-Françoife Aubillard. — Elle tenoit chez elle 
affemblée pour faire des convulfions.'

Jofeph Crozat. — Pour avoir donné de faux 
avis au fujet du prétendu tréfor dé M. Pâris.

G



Guy, marchand boutonnier ou bonnetier; 
— Fav.orifant le parti janfénifte par fon argent 
& fes allées & venues;

Le fieur de la Borgne, prêtre du diocèfe de 
Léon. — H élevoit la jeunelfe aux convulfions;

Le fleur abbé de la Roquette, prieur, de 
Saint-Ÿmer..— Fameux Janfénifte , qui manœu- 
yroit dans le dioc-èfe de Rouen.

A. N N; 1743;

Nombre des .prifonniers 28.

Caufes générales,

■ Minières, ■..Phelyp.eaux & d’Argenfon. » 
Convulfionnaires, janfénif-* 
tes, livres contre la reli­
gion, & foi-difarit projets 
contre le bien de l’état.

OBSERVATIONS PARTICULIERES.

J Le fleur. Charles Nicolas Moufarron, avocat: 
au parlement & bailli du Roule; — Ce prifon- 
niêr 'eft d’une famille célébré dans le parti 
janfénifte; - - - ■

Pierre Auza. — Pour Ijaffâire de la raeffins 
dufauxibon du roi pour être fermier-général; 
— Ce prifonnier a tué à la Baftille , le 17 avril 
1743 , avec une bûche, lé nommé François 
Piper, qui allumoit fon feu.



(. 19? i
-■ te- -fieùFabté ■Lenglèt' Dtfftefnol.-^ Bout 
Ouvragé qui! a fait imlp r i trier" contre l*es oidrëi 
dë M. le'châriceliër.

Le fietir comte'de Bafclini, homnié à projets 
tffe machines de guerre. —- Arrête à la requin™ 
îiôh de la cour d’Efpagnë. ■ ;

' Leffieur Rifolet. —- Accablé de mifere & hé- 
godant des affaires pour vivre. •—- Exilé lors dé 
fa fôrtié.' -• *■ -£.-■■■■■

Marié Durrié, ditë- Rbël; ~ Cette priféff- 
hiere étroit le chef des convillfions & convulfion- 
tiaires qui étoienc nichés à Ecouen. •

Gaules générales

À N N. I744«

Nombre des prisonniers 3 20,

«t. .n - Ç Amelot, d’Atgenfdri & Plié-Mihiffres’ D’ y lypeaux.
f Imprimes prbnioés i
{ v'elles fèc&efiajliques Sc affaL 
f res d’état,. ■ , -,

OBSERVATIONS PARTICULIERES.'

Le chevalier Reigrac,’ officier dans les gardé! 
de la Czatine. — [Il n’y a pbint la moindre 
note fur le compte de ce prifonnier^ Son hbni 
& fes qualités paroiflerit écrits de la mairi mêmè’ 
du miniftté Amelot.’

êi
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Jacques' Durant, garçon limonadier. -— Nou­

velles licëncieufes qu’il dillribuoit dans le café.
Le fieur Crufius, — Soupçonné d’être efpion.
Le fieur Baudoin. — Açcufé d’avoir chargé, 

le fipur Michel d’avoir des correfpondances avec 
l’ennemi. Il fut condamné par, une commiffion à 
Une amende honorable >• flétri..Confifcation de fes 
biens, &.aux galeres à perpétuité. Comme il for- 
toit du grand-châtelet, il fe coupa la gorge avec 
un rafoir dans le greffe, & mourut fur le champ. 
; Le fieur Dupre. U étoit fecrétaire de M. de 
la Çhetardie, ambaffadeur de France en Ruflie, & 
foupçonné d’infidélité. Son innocence reconnue, 
après quinze mois de détention , le roi lui fit 
donner 1500 liv. de gratification.

Le fieur de Monçhenu, écuyer du roi.—Pour 
avoir donné un coup d’épée à fon laquais. Sa 
détention n’a été que de quinze jours. '

A n n. 1745. ■

Nombre des prifonniers 3 6a.

Miniftres-, Phelypeaux & d’Argenfoii.
£ Seéte des Vaillântiftés ; âu- 

Caufes générales, < teur & colporteurs du livre 
/ intitulé : Tanajtès.

OBSERVATIONS PARTICULIERES.

Le. fieur Feydan Duménil. —• Pour donne?



( roi )
des mémoires contre le directeur de tacompa-' 
gnie des Indes & contre M. de Fütry.

Lé fleur chevalier de Mouy. — Pour avoir 
manqué d’exécuter lés ordres du lieutenant dé- 
police, & pour avoir compofé l’hiftoire de ma- 
demoifelle de Moras.

Le fleur comte de Thelis. — Pour intrigues-* 
à’ la cour, & pour avoir voulu donner un placée 
au roi étant à la chafle. -

Le fleur Pajot d’Ardivillers. — Mort après 
quatorze an) de détention à la Baftille. — En­
tré à la réquilîtion de fa famille , pour mauvaife 
conduite & diflipation. On le retenoit parce 
qu’il a eu le fecret de l’état lorfqu’îl étoit dans; 
lès’pbftes. -

Jeàn-Auguftin Houflèt,, prêtre de Ta fèéfce 
des Vaillantiftes & Janfenifte , croyant que l’abbé. 
Vaillant eft le prophète Elie. Exilé à Vilîéneuve- 
le-Roi, après dix ans de féjôur à la Baftille.

Le fleur Maudry , Genevois. — Il tenoit des 
difeours impertmens contre l’état & le gouver­
nement dans les cafés..- '
. La> femme Peigner. — Intrigante, qui- avoife 
des avis à; communiquer au roi.

La demoifelle, Marie-rMagdeleine Bonafons,. 
femme-de-chambre de madame la princelfe de 
Moqtauban. — Auteur du Tanaftès, efe L’oij 
feifoit le journal de ce qui s’était ptafle à Meta

■■ Gj.
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à. la maladie- du roi & du rétabliffement de 
madame la ducheffe de Châteauroux, — Trans­
férée , lors de fa fortie, au couvent des reli~ 
gieufes Bernardines.de Moulins en BourE>onnois, 

Le fieur Hagé, Danois. — Donneur d’avis 
pour empêcher l’éleétion du > Grai&lQue dq 
Tofcane.

Jacob Levis, juif de Metz. — Qui avoit pro- 
pofé au roi d’Angletgrre de livrer le, prinçq' 
Edouard. ■ .ci „n.- :

Ann. ti 746.

Nombre des prisonniers , 5 6,

Miniftres , {D’Argenlbn, Phelypeaux & 
5 -Le -.V-oyçr. ,

r r Ç Affaires d’état , efpionnaT 
Çaufes générales ,< nages, convulfions & jan- 

' . z fénifme.

,, OBSERVATIONS P.ART.IÇULIERÇS>,

■ Le- fieur abbé de Lor' prêtre du diocefe dq 
Rhodes, grand janfénifte. — Son véritable nom 
eft Frai filet, mort, s’étant pendu dans fa cham­
bre , la nuit du i*<j au 20 feptembre 1746 ; en- 
terré à Saint-Paul le. 20. —7 Il a paffé pour être, 
mort d’un coup de fang.

: Jacques Doublet compagnon ferrurièr. —= 
Impie digne dù'-feu. ic<. ?'< ■'‘ ' 1 ■ a ■■■• <5 •, y3* . y l*. ■

Js

Bernardines.de


| w |
< Rolland Villemothe. Etranger fufpëâ: d’efe 
pionnage. "t ■ ’-y/.ol î">

Lafalle, domeftique, Défenfe de parler à ce 
prifonnier, pas même le gouverneur, ni M. de 
Marville : le faire voir feulement à M. Gilbert, -J
çhargé par le roi de finterroger toutes les fois 
qu’il le requerroir. . ,

Le fieur chevalier de Mâilly ,' ci-devant ca­
pitaine au-régiment du prince Camille, [-.^an^ 
motif connu.] ■■

Le-fieur- Alexandre Guillemain, dit le che­
valier de Ra.ucourt ,.çi-devant capitaine au régi­
ment d’Anjou. — Pour des mauvais difeours 
contre Pétât , les minilires & les officiers géné-? 
raux.

La dame de S. Prieft. —- [Sans motif connu. ■] 
r--L’ordre de fa fortie lignée Lopis.

Le Tellier, relieur. — Pour mauvais livres,
La dame ■ de Marcoux.,; Pour extravagance 

débitée à la cour ; transférée , lors de fa for­
tie, au couvent des Mâgdelài„ne de-la dFlêche , 
pu le roi paie pour elle.j?oa J,iv.!,tds> ppnlion.
■— Elle y étoit encore le 15 oclobre 1772..,

Le fieur de Lagnette. —- Au fujet de la tenue
du chapitre de l’Oratoire. *1/

Le fieur comte de Morton , la dame dq Mor­
ton, la demoifellede Morton, fille, &71éJieur 

0^4
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de Morton, fils, & leurs domeftiques.' — Etran­
gers foupçonnés d’efpionnage.

Minières 
x e

Caufes générales, £

Ann. 1747-,

Nombre des prisonnier s >• 42.

fPhely peaux, Brulart & d’Ar- 
L genfon.

Janféniftes*, convulfionnaî- 
■ res & efpions d’état.

OBSERVATIONS PARTICULIERES/

Le fleur L’Amoureux , de Saint-Jean , prêtre 
du diocèfê de Nantes. Partifan deçonvulfions 
& faifant ftnprimer pour le parti.

Le fleur abbé Cofîbni, Italien.— Accufé de 
distribuer la feuille des Nouvelles eccléjîàjliques , 
& coureur des èonvulfions & d’aflèmblées des 
çdnvulfionniftes.

La demoifellePétronnille Pollard, Liégeoife. 
— Accufée de faire Tefpionnage pour les enne­
mis de la France.

Jeanne ou Marguerite Corcon. — Intrigante 
qui'donnoit de mauvais confeils à madame de 
Montlac , qüi plaidoit contre M. le comte de 
Monjlac.

Le fleur abbé Morlet. — Soupçonné de tra- 
yaiilef » aux Nouvelles eccléfiajlques. ...
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’ Jeanne-Charlotte Barachin, veuve Gilbert J 

dite fœurMelarue, — Pour avoir fait la diredion 
de confcience comme un confefîeur,. à l’égard 
de plulieurs femmes & religieufes janféniftë^,. 
convulfionn aires.

La petite Saint-Pere, fille âgée de fept à huit 
ans. — Convulfionnaire. — Sa détention a duré 
près d’un an.

A N N. I748.

Nombre des prifonniers ,50.

Miniftres • JPhelypeaux, d’Argenfon &
Minières, Brulart.

C Affaire du prince Edouard, 
Caufes générales,< & la prife de Cadras aux 

£ Indes.

OBSERVATIONS PARTICULIERES.

Le fieur de la B'ourdonnois, capitaine de fré­
gate. — Il y a eu une commifltoh. — Déchargé 
de l’àccufation contre lui intentée,.par arrêt de 
la chambre de l’Arfenai, du 3 février 1751 y&- 
qui ordonne y fous le bon plaifir du roi, qu’il 
foit élargi.

Le fieur Antoine - Jofeph Garrigues i dë 
Fromme— Auteur d’une brochure contre-la 
derniere paix d’Aix - la-Chapelle ,• où il accü^



foit les miniftrès de France de faire une p'aîx 
honteufe au roi, çtant gagnés par les guinées 
d’Angleterre. . ' >» - >
. * Le fieur comte de la Salle, colonel. — Es­
pion de la France dans le Nord. — Soupçonné 
à-infidélité. Sortant de la Baftillé, il a été trans­
féré à Pierre -’Encife. . •

A n n e é 1749»

s JNombre des prisonniers 3 45.

Miniftrès, Phelypeaux & d’Argenfo.p, 
r , , . /Affaires d’état, libelles con- 

Caufes generales, ( £fe lej miniftres,

OBSERVATIONS , PARTICULIERES.

Le fieur abbé Fleurs, prêtre. —x Pour fabri­
cation de faux billets de la loterie royale. — 
Pepdu en. place de Grève par arr.êt &. juge­
ment de.Ja chambre royale de l’Arfenal.

Le fieur Parles de Montigny. — Pour l’im- 
preffion du livre .intitulé. : Tl^érefe philofophe.

. Jean La Cafie. — Garçon de y ai fiel le du grand 
commun, qui avoit mis en entrepôt., dans la 
.chapelle du roi à Verfailles, une édition entière 
du Portier des Chartreux. . ■■ -,. >j;, <,

. Hebefme. — Pour avoir fait imprimer en
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faveur du- parlement au fujet des affaires de 
l’églife. ’

Le chevalier , de Bellerive, ancien capitaine 
de dragons. — Pour mauvais propos contre le 
roi.,' madame de Pompadour., & les miriiftres, 
— On le dit fils naturel de M. le duc de 
Vendôme.

Daurÿ , garçon chirurgieri. — Affaire d’état,# 
Pour faux ayi-s de pôifoh. contre madame dé*

Pompadour, & avoir lui-même compofé une 
boîte remplie de drogues allez fufpeétes, adreiTee 
à. cette dame pour donner du poids à fon avisi 
— Transféré au château de Vincennes lors de 
fa fortie.
. [Plufieurs perfonnes nous ont affuré que cé 

prifonnier étoit M. de la .Tude , le Trenck 
françois dont les malheurs & le courage ont 
fi vivement intérefle le public. On ne peut fe 
rappeller fans- admiration les moyens qu’il em­
ploya pour s’arracher à l’horrible prifon où le 
retenoit depuis.fi long-tems l’injüftice d’une 
favorite, & le généreux dévoilement de la 
dame Le Gros; pour-obtenir fa liberté. Quel 
çontrafle fon hiftoire nous préfenre•} quel achat* 
nement d^ns la marquife de Pompadour , au 
faîte des grandeurs , à pourfuivre une jeune 
yiétime dont les crimes fe bornoiënt à ùn délirq 
d’ambition ! quelle vertu s quelle opiniâtreté

depuis.fi
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du bien dans la dame Le Gros , fimplemar­
chande merciere, àfecourir un infortuné qu’elle 
ne connoiffoit pas , & qui, pour l’intéreffer , 
n’a voit d’autre titre que fes malheurs] !

Le Clerc, François Philippe Morlet de Saint- 
Hilaire , le nommé Le Breft. — Pour propos 
contre le gouvernement & les miniftres.
• Le fieur Deforges. — Affaire d’état. —«Auteur 
de vers contre le roi. Transféré au mont Saint- 
Michel^ le 18 maji /75° » il a été mis à 
la cage.

Le fieur de Chaflàu. — Pour mauvais propos 
contre le • gouvernement, le roi, madame de 
Pompadour & M. le duc de Richelieu. ï-'Exilé 
après trois ans de détention à cinquante lieues 
de Paris.

Le fieur Dupré de Richémond. _  Auteur
fatirique , qui en faifant la continuation du 
Dictionnaire de Bayle, traçoit des portraits in­
jurieux des miniftres & des autres perfonnes 
conftituées en dignité. "

Le fieur abbé Sigorgnê, prêtre- du dîocèfe 
de Toul.'— Affaire d’état.-4- Vers. — Affaire 
de quatorze perfonnes qui diftribuoient des vers 
contre le roi.

La dtemoifelle Dupont. — Soupçonnée d’avoir 
connoiffànce des. auteurs des- vers contre le roi.

André Dubuifibn. — Faux forcier. —Cepri*
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fonder faifoit voir le diable au duc d’Olonne 
pour luî àttrapper de l’argent.

Le fieur Charpy de Roquemont.—Pour lettres 
écrites au roi contre le miniftere de la marine & 
les officiers de la marine. ï '

A n n„. *75°’

Nombre des prifonniers 3 50.

Miniftrés,
fD’Argenfon , Phelypeaux 
< & Brulart.

Caufes générales ;

Plufieurs foldats qui avoient 
laiffé évader le fieur Dau- 
ry; plufieurs pour le pré­
tendu tréfor de Longue-

/ ville ; beaucoup pour pro- 
v. pos contre les miniftrés.

OBSERVATIONS PARTICULIERES.

Le fieur abbé Langlet Dufrefnoi. :— Auteur 
d’un almanach où il faifoit l’éloge de la maifon 
de Stuart établiffoit que le prince Edouard 
étpit le légitime héritier de la couronne d'An­
gleterre & le roi Georges un ufurpateur.

Le fieur Morin dit Raymoùd , fa femme & 
fon fils. — Pour avoir trahi des avis au fujet 
de l’autèur & de l’imprimerie des Nouvelles ecclé- 
jiajliques.
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Le.fieur de Montchenu , mettre - de - camp 

de cavalerie & écuyer du roi. — Pour avoir 
tué fon laquais d’un coup d’épée dont il eft 

ânort. .Entré à:la BàffolleJe 6 mars I750, fort! 
le 20 du même mois. Il y avoir déjà, été éri 
1744, pour la même affaire.

Lé fîeur Antoine Allegré. — Pour lettres 
écrites à là cour où ildébitoit les calomnies 
les plus atroces contre des’ perfonnes de di(fonc­
tion. Il s’éfl évadé dé là Baflille la nuit du ij 
au 16 février 17 5 <5.

Jean Daury p évadé la même nuit. Il érbit 
à la Baftille en mai 1749 , & il y avoir été remis 
pour s’être faUvé duDohjbn de Vincennes j où il 
avoir’ été transféré.
„ Le fieiir abbé Cpnftantih. — Atïtéur de là 
Voix du prêtre & de Futilité des états - pro­
vinciaux.

Le fiéut Rochôft dé Chàbannes. — Pour 
âVbir fait imprimer la vié de M. PâriS. ; ce 
livre étoit intitulé : Canevas de la Paris.

■ Lé chevalier ’Re'feguier, officier aux gardé! 
françoifés.— Auteur d’une brochure contre le! 
miniftres-j intirtdée ; Voyage d'Amathontei .
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A N N. 1751. .

Nombre des prifonnïers} 25,

Minières f Phelypeaux , Berryer, Bru- 
Miniltres, . Jart & d,Argenfon<

Y Propos contre le. gouverne? 
Caufé's générales f < ment, libelles j nouvelle^ 

: £ à la main,, efpionnage.

OBSERVATIONS l’ARTIGULIERES.

’ Un nommé. V'erit. — Efpecé de’ fou , qui à 
fait des menacés à M. le dtic d’Orléans par 
une lettre qu’il lui a écrite. — Transféré aù 
'donjon de Vincennes, après fept ans de féjour 
à la Baftille;

Le fieur Domezon. — Il cohtrefaifoit les 
fignatures des personnes de confidération, pour 
fiiire donner des emplois pour de l’argent.

Le fieur Teflph., capitaine au régiment de 
Champagne. — Peu affidü à fôh corps.

. Le fieur abbé M.ehegan. — Auteur d’une broi^ 
thure contre la religion , intitulée : Zoroaflre.

Le fieur Butard. — Pour avoir imprimé fans 
permifiion, les motifs du parlement, qui s’op- 
pofoient à l’exécution de la déclaration du Ï4 
mars 17 jx , au fujec de l’hôpital.
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Pierre Noël._ Secrétaire de M. le comte de

Caraman , nouvellifte à la main.
Le fleur abbé Brochette , de Flafiigny. — 

Pour avoir tenu des propos contre le gouver­
nement, au fujet des affaires concernant les 
auteurs des .Nouvelles eccléjtafliques dont il avoir 
connoiffance , & cela malgré les défenfes à lui 
faites. — Transféré au donjon de Vincennes , 
après fept ans de féjour à la Baftille.

[ Il a voulu s’échapper du carroffe à la porte 
Saint-Antoine].

Le fleur Chenavier. — Pour avoir répété de 
mauvais propos contre le roi, fans pouvoir dire 
les auteurs. •

Le nommé Girard. — Faifant grand efpionnage 
fans y être autorifé par le miniftere. Intrigant & 
mouche de grands feigneurs, qui traverfoit le 
fervice. Ce prifonnier eft entré à la Baftille le 
16 oétobre 1751 : il en eft forti le 11 février 
1761, pour être transféré à Vincennes, par le 
fleur Framboifîer, infpèétèur de police.

La dame Sauvé, première femme-de-chambre 
de Mgr. le duc de Bourgogne, & Marie-Char­
lotte Anquety, femme Mézieres, fa femme- 
de-chambre. — Affaire d’état. — Cette derniere 
prifonniere étoit enceinte lorfqu’elle a été arrê­
tée; & fur un ordre du r<oj , contresigné Phely­
peaux , elle eft fortie de la Baftille pour aller 

faire 



faire' tes couches chez la dame Pilon;1 fage-’ 
femme à Paris. Elle y a été conduire par le fieur 
d’Hémery & le commiffaire de Rochebrune 5, 
lefquèls l’ont ramenée, après fes couches faites t 
à la Baftille > où elle a été reçue conformément 
à un ?utre ordre- du roi* ; ■

Le pere Touflaint Bartelle, récollet. — Affaire 
d’état, & donnant de faux avis*' '
.La demoifelle Gravelle. Pour mémoires 

Contre les fieur, & damé, de Montmartel, & 
contre lé marquis de Béthune. Transférée à 
Vincennès après treize mois de féjour à la Baftille.

Le fieur Serre de Montridon* — Pour des 
lettres impertinentes* Transféré à Charentop. 
l’année fuivant’e.—- C

Lé fieïjr .abbé Laftglét Dufrehoy. “■ Pouf des 
lettres anonymes contre des perfonnes dans les 
premières placés. -11 eft à ob fer ver que ce pri­
sonnier eft entré fix fois à la Baftille ; favpirr

Années. Jours*.
. i 696. . > • *.-,*>» * ■ *.

. . 171 S. . iS feptembre.
. 171$. iB juin. Transféréa Vincennes*

, 1743* . 18 mars.
. 1750. ’ 7 janvier*.

1751.. à 9 décembre»

Tout ceci non compris fa détention à Vincennes.



-'Le fieur de la Folle., receveur des tailles‘à 
la Rochelle.— Pour faire voir le diable à ma­
dame‘de Mpntboifier.

A n n. 175^* "

Nombre des prlfonniers , 49.'

Minières , JD’Argenfon, Phelypeaux J
’ Y de Voyer.

Caillés générales,P'»P“ > affaires 
° ’Y d état.

OBSERVATIONS PARTICULIERES.

Le fieur Taupin Dorval. — Auteur de Notes 
& Mémoires pour-fervir à l’inquifiüon de France. 
—‘•Remis le 14 avril 1753 entre les mains de 
-M. d’Hémery, à onze heures & demie du foir , 
pour être transféré au château de Pierre-en- 
Cife.

François Genard. — Auteur & entremetteur 
pour le livre de V'E'cole dé l’homme.

Le fieur Bertin de.Frateaux, ancien capitaine 
'de cavalerie, entré le 2,5 mars 1752 à la Baftille, 
ou il eft mort le 3 mars 17751. -— Homme dan­
gereux, retenu à la Baftille pour la vie, à la 
requifition de fa famille. Ce prifonnier a remis 
à fa majefté une penfion qu’il avoir fur le tréfor- 



royal. Enterré à Saint-Paul. L’extrait-môrtuâire 
a été couvert d’un papier blanc, & cacheté du 
cachet de M. le curé & du château. C’eft le curé 
qui Ta écrit en préfénce de M.( de Launay, 
gouverneur, & de M. Chevalier, major , qui 
ont ligné, & perfonne ne l’a vu.

Catherine-Charlotte Couet, femme Dardel.’ 
— Efpece de folle qui donnoit des placées ail /• 
roi/ remplis d’avis extravagans, & tenoit des - 
propos fur la naiflance de M. le duc de Mont-- 
penfier. Céttè prifonniêre, lors de fa fortie, a 
été remife entre les mains d’Antoine-Denis Dar- 
del, fon mari, qui a promis d’empêcher fon 
époufe d’écrire au roi, aux miniftres, ni à aucun 
feigneur, ni dame de la cour.-

Le fieur abbé de Monterif, doyen de la cathé­
drale d’Autun. — Mauvais fujet pour les mœurs.; 
Transféré à Vrncennes.

Le nommé Sarbourg. —» Parce qu’il s’étoit - 
pratiqué des correfpohdances illicites avec le 
fieur Gaultier, fon* oncle, à la Balïille, en de­
venant voir.

Le nommé Jacques Piron. — Courrier de la 
diligence de Lyon , qui endroit des imprimés 
prohibés dans Paris.

Le fieur Charles Gabaré de Préfontaineô — 
Jeune étourdi qui avoit écrit une lettre au roi.

Le fieur d’Herônyille, CQlonel au régirftenr
H r



de Bourgogne infanterie» — Pour s’être abfenté 
dé fon régiment, & être vend à Paris fans congé 
& fans permiflion > de miniftre.

Le frere Ange Reboul, carme du couvent de­
là place Maubert. — Pour s’être pourvu au par­
lement contre un ordre du roi qui le relégûoic 
dans une maifon de fon ordre. Transféré à Vin- 
cennes.

Le fleur Duderé de Villeras. _ Auteur de 
lettres injurieufes à M. J’arcbevêque de Paris»

Jean Zombabel. — Auteur de libelles fur 
l'affaire du clergé & du parlement.

Le fleur François Boufquet de Colomiers. 
— Nouvellifte à la main, qui donnoit indiflinc- 
tement des feuilles.aux étrangers & aux françois. »

Le fleur de Borville. Pour les affaires du 
tems.

Le nommé Jean Laby. & le nommé Dotin, 
— Accufés de mauvais propos. — On n’en a pas 
eu la preuve. Ils font reliés environ fix mois à 
la.Baftille» *

Ann.xi753> jufqu’au 15 avril. » *
Nombre des prisonniers, 50.

D’Argenfon , Phelypeaux» 
èc de Voyer.Minières, 

Çaufes. générales ProPos & affaires'



( ”7 )'

OBSERVATIONS PARTICULIERES.

François Le Comte , foldat au régiment de 
Bourbonnois. — Pour avoir écrit des lettres 
folles à madame de Pompadour. — Transféré à 
Bicêtre.

Le fieur Ferouillac. — Dévot à qui le janfé- 
flifme avoit tourné la tête, qui vouloir donner 
des avis au parlement, les chambres aflemblées. 
— Transféré au couvent des perés de la Charité 
de Senlis.

Le fieur Le Blanc de Villeneuve. — Pour 
avoir écrit des lettres folles & impertinentes à 
•M. le comte d’Argenfon. — Nota. L’ordre d’en­
trée de ce prifonnier eft figné A'Argenjon.

Le fieur delà Deveze. — Qui accordoit fa pro­
tection , pour de l’argent, à des pérfonnes qui 
jouoient au pharaon & au birib-i.

■ [ Ici fe termine notre gros regiftre. Nous n’a- 
rvons rien de relatif à l’entrée & à la fortie des 
prifonniers, depuis cette époque jufqu’à celle 
du ii avril 1759, que recommence une portion 
d’ùn autre regiftre de même format, de même 
diftribution & de même organifation que le pré­
cédent ].

H 3



A N Nr. • 1759.

Nombre des prifonniers

de("Phelypeaux & le duc 
Y Çhoifeul.

Affaires d’état, libelles-.-

Miniftres,

Caufes générales,

OBSERVATIONS PARTICULIERES.

Le fieur abbé Jubeau, prêtre & chanoine 
-d’Angers, de Saint-Maurille.. — Les fieur & 
.dame Faribault lui portèrent.le 14 avril 1759 
une lettre anonyme, que la dame Faribault di- 
foit avoir trouvée en portant une lettre à la pofte. 
•Comme cette-lettre contenoit un complot formé 
'contre les jours du roi & de madame la marquife 
de Pompadour, il écrivit en cour , & fut arrêté , 
ainfi que la dame Faribault, par le fieur d’Hé­
mery y qui les conduifit à la Baftille. La dame 
Faribault, par fon interrogatoire, convint de 

<fa manœuvre, & en juftifia le fieur abbé Jubeau-, 
qui ôbtint fa liberté en conféquence. ”” Cette 

-femme prétendait avoir trouvé-cette lettre dans 
une bourfe de cheveux, & l’abbé Jubeau,croyant 
l’hiftoire véritable, écrivit en cour. Elle fortic 
de la Baftille le zz novembre 1759.

Le fieur Jofeph-Marie Chapelle , ditfrere Ja-



col Job,natifdé Paris, âgé de quarante-quatre 
ans, ancien directeur des fermes de Bretagne, 
— Convulfionnaire ou’feélateur des convulfions -,. 
à . l’ïnftigatjon de fa mere:, quile menoit dans 
les affemblées des convulfionnaires. 1'1 eft connu, 
dans l’Œuvre fous le nom de frere Jetcob Job.. 
Il étoit le poète de là. bande qu’il fréquent.oit 
& compofoit des cantiques qui. fe chantoieht 
dans les-affemblées qui fe tenoient à l’Eftrapade , 
chez le fieur Froiffard de Préauval;,/. ancien 
naoufquetaire, & détenu à Saint-Lazare depuis 
le 15 octobre 175§.

Le fieur. de Bergeron., foi-difant le chevalier1 
d’Efcouryille. — Pour avoir fait des vers contre 
madame la marqüife de Pompadour. Il les lui a 
envoyés, en lui marquant.qu’il lui en faifoit le 
facrifice , & en lui demandant un prêt '■ de 
10,000 livres. ,

Il étoit fils d’un muficien affez mal à fon aife ; 
il avôit obtenu un emploi au bureau de M. Go­
det , directeur des vingtièmes : il touchoic les 
âppointemens de fon emploi fans l’exercer. Sa 
mauvaife conduire a dérangé fes affaires; & 
pour les rétablir il s’eft avifé de faire cette piece 
de vers contre la marqüife de Pompadour. — Le 
fieur d’Hémery, infpeéteur de police, lui a li­
gnifié un ordre d’exil à trente lieues de Paris.

Le vicomte de-Biré, gentilhomme natif de 
H 4 ;
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Nantes (prenant gratuitement le. titre dé vr* 
comte). — Il a fait deux mémoires'fur les fi­
nances / adreffés au roi ; ij a envoyé le premier 
à M. le maréchal d’Etrées, & le. fécond à M. le 
•comte de Saint-Florentin , miniftre. Il a déclaré 
depuis que les fermiers-généraux .avoient, au 
commencement de leur bail , fait préfent de 
vingt-quatre millions à madame la princefle de 
Conti. Celui de qui il dit tenir le fait, & les 
perfonnes qu’il prétend avoir été préfente's à ce' 
difcours, le nient-, & comme ces perfonnes font 
de bonne foi, il en réfulte que le fieur de Biré 
en a impofé, fuivant la preuve morale.1 ■

Rodolphe Elter de Sybourg, fuiftê de nation, 
natif de Moura. — Poëté. Il avoir compofé une 
tragédie intitulée Titus, ou le Triomphe de l’ami­
tié. — 11’ diftribüoit dans Paris un manufcrit 
ayant pour titre : Etat actuel des affaires géné~ 
raies des finances du royaume de France , dont on 
prétend qu’il eft l’auteur.

,. Le nommé Tavernier. — Conduit à la Baftille 
par le fieur Prévôt, capitaine de la chaîne, 
venant des îles Sainte-Marguerite, — Prétendu 
complot contre la vie du roi.

[Ce prifonnier eft du nombre des vi&imes 
malheureufes qui doivent leur liberté au courage 
patriotique des braves & généreux citoyens de
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Paris. Après un féjoür dé dix ans aux liés Sainte* 
Marguerite, il eft arrivé à la Bâftilïè le 4 août 
1759, & y étoit encore.le 14 juillet 1789. Sa 
dépofition nous a confirmé la vérité'& l’authen­
ticité de notre regiftre ; elle s’eft trouvée parfai­
tement conformé à ce qù’on y dît de lui.-Nous 
avons eu avec lui une conférence de deux heures. 
C’eft avec, peine qüé, ne voulant pas'retarder 
notre marche, nous réfiftons pour le moment 
à l’envie que nous avons de donner -au public 
l’hiftoire de fa vie , ou plutôt de fes malheurs j 
qu’il nous a racontés lui-même. Quel fieclè que 
celui où il eft né, où il a vécu , & où il eft 
presque mort 1 II étoit loin de favoir la caufe 
des coups de canon qu’il entendoit ; il étoit fi 
loin de prévoir le bonheur dont il alloit jouir, 
ique lorfque fes libérateurs, couverts de fueurs , 
de pouffiere & de gloire, les armes à la main , 
entrèrent dans fon cachot, il les prit pour des 
aflaffins ( dans le lieu qu’il habitoit, cette errent 
eft bien pardonnable ) & fe mit en devoir de 
leur réfifter. Ses geftes, fes maniérés, l’habitude 
de Ion corps, fes expreffions, tout en lui porte 
l’empreinte d’un homme qui, vivant il y a qua­
rante ans, 5c mort à cette époque, reparoîtroit 
aujourd’hui de nouveau fur la feene du monde. 
Ce prifonnier nous a avoué que pendant les 
trente années de fon féjour à la Baftille, il eu

/



( 122 ) 

avoïtpaffé.confécutivement vingt-neuf fansfor-- 
tir, de fon cachot ].

Le fieur Vi&or de GorelTe Duharda. —- Con- 
trefaifeur de fignatures.de perfonnes en place,, 
pour, prendre à ferme le droit fur les cuirs, âgé 
de dix-huit ans.,... Son laquais arrêté par pré­
caution, & comme pouvant avoir quelque con- 
noiffance de l’affaire de fon maître. ( Le fieur 
Duharda pere enfermé pour le même fujet. pen­
dant deux mois, & exilé à,cinquante lieues de-, 
Paris

Le, fieur Martnontel, auteur du Mercure de 
France. — Auteur d’une parodie injurieufe, 
[ — Nous nous empreflbns d’informer ici M. le 
duc d’Aumont,. qui a fait inférer une. lettre 
dans le journal de Paris du1 30 juillet dernier, 
que le fieur. Marmontel éft entré à. la Baftillé 
le ^8 décembre 1759 , & qu’il en eft forti.le 5. 
janvier 1760. Le motif de fa . détention , rapr- 
porté au regiftre, fe borne, comme .nous l’avons 
déjà dit, à ces mots : Auteur d’une parodie inju­
rieufe. Il n’eft pas même dit contre qui cette, pa­
rodie étoit dirigée. Les griefs que l’on a pu avoir 
contre le fieur.Marmontel, doivent.fe trouver' 
en entier dans les pièces de la procédure qui le 
concerne. Nous ne prétendons cependant, pas- 
que l’auteur de l’écrit dont M. le duc d’Aumont 
a .eu à fe plaindre n’ait pu trouver ailleurs des .

fignatures.de
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preuves que cette parodie étoit dirigée; contre 
un duc d’Aumont : nosxonnoiflànce^s, à ce Tu jet;, 
ne font pas la mefure de celles que les autres 
peuvent avoir]; ; , ’ *

Le nommé Gilles Bury, domeftique du fieur 
Marmontel. '

A n 1760,

Nombre, des prlfonnlers, 5.6.

CPhelypeaux, le maréchal de 
Miniftrès, < Bellifle & le duc de Clfoi- 

2*eul.

S
Çonvulfionnaires, auteurs 

& imprimeurs contre la re- 
Jigion.

OBSERVATIONS PARTICULIERES.

L’abbé de la Gôfte, jadis'céleftin, qui s’en 
étoit évadé. — Fut marié deux fois , mis' au 
carcan & condamné aux galeres’; où il eft mort, 
f Philippe Seichepine.~--Affaire contre M. de 
Saint-Cy, dite des économats.

L’abbé Rozé. • — Pour mémoire ’ relatif au 
clergé.

-• Le fieur Beauvifage Lavault, auteur de diffé­
rons projets de finances & d’intrigues pour les 
■faire réùflir.. , . ' . ; ..
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Le.fieurTouche, pour lettres anonymes contré 

madame de Pompadour.
Le fieur Vincent, anglois. — Soupçonné d’ef­

pionnage. — Lors de fon entrée j'il a écrit de 
fa mainaù bas de fon entrée même : Je ne fuis 
pas anglois & je reconnais la France pour ma pa­
trie. Enfuite fon figne 3 Je^N - MAXIMILIEN 
Bourdigue Fin cent.

Le fieur Conftans, entré le 5 mars 1760 , forti 
•le 10 avril de la même année. — Ce prifonnier 
étoit alors âgé de cent-onze ans, & fe portoit à 
merveille. — Le motif de fa détention n’elfc

* 
point exprime.

Le fieur dé la Câuflade, ci-devant infpeéteur 
"thés études de l’école militaire.—- Pour libelles 
contre l’intendant & autres officiers de l’école 
militaire. _

Le nommé Merlier, maître apothicaire à Pa­
ris.— Propos féditieux contre le roi & madame 
de Pompadour.

Pierre de Sauges. Imprimeur contre la 
religion. .

Denis l’Entaigne. •— Contrebandier fur les 
cartes.

Le fieur baron d’Edelsheim. — Sufpeété d’ef­
pionnage. v

Le fieur Magny, premier commis des do-
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maines de Flandres , auteur d’une hiffoire contre 
madame de Pompadour.

Le fieur Danjan, architefté de la ville, & 
fon laquais, *— Pour relation fufpeéte, dans les 
provinces, fur les affaires du tems*

Ann. i/Ai > jufqu’au 9 mars feulement*

Nombre dés prifonniers , 4.

Miniftres, Phelypeaux, do Berrier.
_ ~ , < /Affaire du Canada, livres'Caufes generales,} r?Jigion.

' OBSERVATIONS PARTICULIERES.!.

Le fieur Valade de la Vallette, avocat au 
parlement de Paris. — Sous prétexte d’intérêts 
dans des projets imaginaires.

La nommée Alano, vieille fille de boutique 
chez madame Aucloud, libraire, au Palais. 
■— Pour livre contre la religion.

[Nous bornerons ici cette livr^ifon. La fé­
condé, qui paroîrra inceffamment, contiendra 
le dépouillement des autres regiftres qui font 
en notre poffeflion, & qui nous mèneront juf­
qu’au 10 juillet 1788. Ge dépouillement fera 
précédé d’un plan exad de la Baftille & de
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notes hiltoriqües fur cette prîfon d’état ; il 
fera, fuivi de la copie exacte de quelques pièces 
authentiques & curieufçs, relatives à plufieilrs 
prifonniers dont nous avons parlé].

Fin de la première livraifon.














